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REMARQUES IMPORTANTES :
- Conservez soigneusement cette brochure qui vous sera indispensable en cas de transfert dans une autre université en France ou à l'étranger.

- Vous ne recevrez pas de convocation pour les inscriptions pédagogiques ni pour les examens. Veuillez consulter les panneaux d'affichage au rez-de-chaussée bât.C ainsi que le site internet de l’UFR SPSE.
- Consultez régulièrement les panneaux d'affichage au Rez-de-chaussée du bât C et au 4ème étage pour d'éventuels changements d'horaires, de salles, absences d'enseignants, etc...

- Les résultats des épreuves aux examens sont consultables sur le site de l’UFR.

Les notes, en fonction des enseignements, sont affichées au 4e étage du bât C, en face du Secrétariat – C 409. 

(Ces notes sont données à titre indicatif, elles peuvent être modifiées par le Jury de fin d’année).

- Il vous est recommandé de conserver soigneusement votre carte d’étudiant. 

- Pour tout litige, demande de rendez-vous ou d’information, consultation de copies, adressez une demande écrite au secrétariat qui transmettra aux personnes concernées. 

Un formulaire, à votre disposition, est à insérer dans la boîte aux lettres située près du secrétariat C 409.
Site de consultation en ligne de notre UFR

www.u-paris10.fr/ufr_spse
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INFORMATIONS UTILES

- Secrétariat de 2ème et 3ème  années de licence

Bât. C - Bureau 409
( 01 40 97 75 07

- Standard de l'Université







( 01 40 97 72 00
- Paris X - Information - Orientation - Emploi
Bât. E, 14 (RDC)

( 01.40 97 75 34
- Bibliothèque de l'U.F.R. de Psychologie

Bât. C - Porte C 302

- Bibliothèque Universitaire de Paris X - Nanterre :

2, allée de l'Université 







( 01.40 97 72 01
- Scolarité (Inscriptions administratives et transferts) : Bât. A - Bureau A 103A
( 01.40 97 74.55
- Validation d’acquis de l’expérience

www.vae@u-pris10.fr



Bât. M


( 01 40 97 41 36
- Service Général d’Accueil des Etudiants Etrangers : Bât. A - Bureau A 103B
( 01.40 97 73 33
- Service  Handicaps et accessibilité(secrétariat)
Bât DD – Bureau R05
( 01 40 97 58 79
- Accueil handicapés (service informatique)

Rez de chaussée bibliothèque

universitaire

- Infirmerie - médecine préventive : 


Bât. E - salle E 05 

( 01.40 97 78 57
- Sufom :





Bât. T (1e étage, bureau 4)
( 01.40 97 71 78
- Service des Bourses :



Bât. E - Bureau E01

- Service des Diplômes : 



Bât. A - Bureau 208

- CROUS (demande de chambre universitaire...) : 




(01.41 20 32 52 

- Service social




Bât. C – porte C20 

( 01.40 97 71 01 sur R.V.
- C.E.P. (salariés et demandeurs d’emploi pour 
Bât M



( 01 40 97 78 65
devis ou demande de prise en charge)

s’adresser à Melle Mounaim www.naima.mounaim@u-paris10.fr
RESPONSABLES ENSEIGNANTS ET ADMINISTRATIFS

Directeur de l'U.F.R. :




Mme Gottesdiener

Directeur du Département de Psychologie 

M. Mallet

Responsable administrative de l'U.F.R.


Mme Barnoud 

Secrétariat de la direction de l’U.F.R.


Mlle Charenton

Bureau C 406A 













( 01.40.97.71.88

Coordination des secrétariats pédagogiques 


Mme Gouin
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( 01 40 97 70 61

Directeur de la Licence de Psychologie :


M. Bruckert


Bureau C 414

et Président du jury de licence 

Responsables pédagogiques enseignants :

UE Fondamentales de Psychologie                                      voir les descriptifs de ces enseignements

Méthodologie






Mme Petot



Statistiques






Mme Mollié (2ème année)









Mme Mora (3ème année)

Anglais






M. Mc Cabe 

Validation d’acquis - Conversion



Mme Garitte

Secrétariat de licence 2ème et 3ème année


Melle Elotmani

Bureau C 409









Mme Popelier
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PE = Professeur émérite,      Pr = Professeur,      MC = Maître de Conférences,     M  =  Allocataire- Moniteur, 

ATER = Attaché(e) temporaire d’enseignement et de recherche

Liste MàJ juin  07
INTRODUCTION GENERALE
La Licence "Sciences Humaines et Sociales" mention "Psychologie" a pour but l'acquisition des connaissances fondamentales et des différentes méthodologies de la psychologie.

La Psychologie (en tant que discipline scientifique) se fixe comme objectifs de décrire et d’expliquer de façon vérifiable les conduites des organismes vivants en fonction des situations physiques et sociales dans lesquelles ils se trouvent. Elle postule que ces conduites peuvent être expliquées au niveau des processus mentaux, et fait de ceux-ci son objet d’étude spécifique.

Cet objet se manifeste dans de multiples domaines (l’homme dans sa généralité, l’animal, l’enfant, le malade mental, l’homme en groupe...), s’appréhende par différentes méthodes dont les principales sont la méthode clinique et la méthode expérimentale, et trouve ses applications dans tous les secteurs de la société (Santé, Education, Travail, Justice, Environnement, Art et Culture, Sport...).

I) Objectifs :
a. en termes de savoir : 

· connaissances des différents courants épistémologiques de la Psychologie, des principales théories qui structurent cette discipline, et des concepts fondamentaux y afférents ;

· confrontation avec les approches des autres sciences humaines et sociales (complémentaires mineures de 1ère année), et des sciences biologiques (enseignement intégré dans tous les parcours) ;

· connaissances approfondies des méthodes statistiques (3 UE) ;

· capacités à lire un article de psychologie en anglais. 

b. en termes de savoir-faire : compétences de base dans les différentes méthodologies de la pratique de la psychologie  : 

· faire une observation scientifique, réaliser une enquête, construire un questionnaire, analyser un corpus d'entretien ;

· analyser et appliquer la méthode expérimentale ; traiter et interpréter des résultats.

II) Poursuite d'études : cette formation prépare à la poursuite d'études dans les différentes spécialités du master de psychologie, dans d'autres masters (sciences humaines, mention sciences cognitives, sciences de l'éducation…), ou dans des filières professionnelles (secteurs des services, du tourisme, des transports…).

Elle prépare également à certains concours : entrée à l'IUFM (professeur des écoles), concours d'entrée aux écoles professionnelles paramédicales et sociales, concours administratifs… 

Que faire avec le diplôme de licence de psychologie ? Voir informations complémentaires dans le document intitulé « Après la licence de psychologie » sur le site de l’UFR .

Concernant la psychologie (l'usage professionnel du titre de Psychologue nécessite la possession d'une Licence et d'un Master complet de Psychologie), sept spécialités de masters sont proposées à Paris X :

• 1 spécialité Recherche (toutes sous-disciplines) 

• 6 spécialités Professionnelles : 

· « psychopathologie et psychologie clinique » 

· « psychologie de l'enfance, de l'adolescence et des institutions » 

· « psychologie sociale appliquée: contextes, organisations, décisions » 

· « psychologie des acquisitions et TICE » 

· « psychologie du travail et ergonomie » 

· « orientation, évaluation, conseil » (nouveau pour 06-07) 

L'inscription en 2e année de master est limitée au nombre de places pour lesquelles ces diplômes ont été habilités.

Pour information, le tableau suivant fait un bilan moyen des inscrits en Ml et M2 pour les années récentes : 

	SPECIALITE

DE M1

EN

PSYCHOLOGIE
	INSCRITS

EN Ml 

A PARIS X
	CANDIDATS
	INSCRITS
	EN
	M2
	INSCRITS EN

M2

RECHERCHE

A PARIS X

	
	
	AU
	PROFESSIONNEL A
	

	
	
	CONCOURS
	PARIS X
	

	
	
	D'ENTREE
	(%
	d'admis
	par
	

	
	
	EN M2 

(y
	spécialité par rapport
	

	
	
	(y compris UPX) 
	au nb de candidatures) 
	

	COGNITIVE


	30
	50
	18 
	36% 
	5

	SOCIALE
	50
	100
	25 
	25% 
	6

	TRAVAIL-

ERGONOMIE
	95
	200
	40 
	20% 
	2

	DEVELOPPEMENT
	100
	200
	25 
	12,5% 
	6

	CLINIQUE-
	400
	500
	60 
	11% 
	20

	PATHOLOGIE
	
	
	
	
	

	
	-
	-
	M2 
	ORIENTATION 
	0

	
	
	
	(ouverture 2006-2007) 
	
	

	
	
	
	15 places 
	
	
	


A titre indicatif, parmi les critères favorables d'admission en M2 sont pris en compte, non seulement les notes en Ml, mais aussi les notes en Licence notamment dans les sous disciplines concernées, ainsi que le fait d'avoir fait son mémoire de Ml en un an.

III) Les 2e et 3e années de cette Licence associent 17 UE (Unité d'Enseignement) réparties sur 4 semestres (L3 à L6) (voir maquette p. 17) : 

A) 8 UE Fondamentales : 6 de Psychologie (Psychologie clinique, Psychopathologie, Psychologie sociale, Psychologie cognitive, Psychologie du développement, Psychologie différentielle), et 2 de Neurosciences (Neurosciences comportementales et cognitives, Psychobiologie comparée)

B) 5 UE Complémentaires de Méthodologie : Entretien et Enquête, Statistiques (1 chaque année), et Langue vivante Anglais (1 chaque année)

C) 3 UE Complémentaires de Psychologie (ouverture disciplinaire et approfondissement)

D) 1 UE Libre (2 EC) au L5 à choisir dans la liste de l'Université et dont certaines sont proposées par le Département de Psychologie.

VALIDATION DES ACQUIS


Les études, les expériences professionnelles et les acquis personnels peuvent être validés, sous certaines conditions, en vue de l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur (décret n° 85 - 906 du 23 août 1985).

CONVERSIONS


En cas de réorientation en cours d'études ou de transfert avec un diplôme incomplet, l'étudiant pourra, éventuellement, faire valider ses acquis en constituant un dossier : relevés de notes, descriptifs des enseignements, le cas échéant traduits, (nombre de crédits, nombre d’heures) afin qu’il soit instruit par la commission pédagogique compétente.
INSCRIPTIONS PEDAGOGIQUES


L'inscription pédagogique, obligatoire pour tout étudiant, consiste à établir un emploi du temps pour l'année en cours, et à s'inscrire aux différents modules composant le cursus.

IMPORTANT  

Aucun changement ne sera autorisé après l'inscription.

CONTROLE DES CONNAISSANCES
A)  MODALITES GENERALES

· COMPENSATION des notes entre les E.C. (Eléments Constitutifs) à l’intérieur des U.E.

· COMPENSATION des notes entre les U.E. (Unités d’Enseignement, capitalisables)

· CAPITALISATION des notes des E.C. égales ou supérieures à la moyenne dans une U.E.

· CAPITALISATION des U.E.

1° - L’ EXAMEN STANDARD : 
Assiduité obligatoire aux T.D. (Trois absences = Défaillance = Compensation des notes impossible).

Les instructions pour les épreuves à QCM sont disponibles sur le site de l’UFR 

http://u-paris10.fr/ufr_spse
2° - L’ EXAMEN dérogatoire :

- L’assiduité aux TD n’est pas obligatoire. Mais cette partie du programme doit être travaillée seul par l’étudiant. N’hésitez pas à prendre contact avec le responsable de l’E.C.. Les examens par Eléments d’ U.E. (écrit et/ou oral) de l’examen dérogatoire se déroulent en janvier/février pour les U.E. du 1er semestre et en mai/juin  pour les U.E. du 2ème semestre, sauf indications contraires.

a) Conditions d'accès à ce mode de contrôle : seuls les étudiants salariés, sous les drapeaux, chargés de famille ou handicapés peuvent bénéficier de l’examen dérogatoire : à préciser lors de l'inscription pédagogique ( fournir un justificatif : contrat de travail, livret de famille...) 

b) Date limite de changement de mode de contrôle pour le 1er semestre   : le 23 novembre. 

    Date limite de changement de mode de contrôle pour le 2ème semestre : le 29 mars.
B) MODALITES PARTICULIERES

(pour tous les cas de contrôle de connaissances)

1) L’absence à une épreuve (en amphi ou dans le cadre des T.D.) en examen standard ou en examen dérogatoire ou l’absence d’une seule note ne permet pas de bénéficier de la compensation des notes pour la session considérée.

2) Conformément à la réglementation de l’Université, il ne sera pas organisé de session de rattrapage (hors septembre) pour les étudiants n’ayant pas pu participer à une épreuve collective en amphi dans le cadre de l’examen standard (ou à une épreuve de l’examen dérogatoire), quels que soient les motifs de cette absence. En ce qui concerne les épreuves de l’examen standard dans le cadre des Travaux Dirigés, l’enseignant peut, selon les cas, compenser par une autre épreuve une absence justifiée à une partie de ce contrôle (dossier, fiche de lecture, exposé, épreuve sur table).

3) Une session de rattrapage en septembre qui porte sur l’ensemble du programme est organisée pour tous les étudiants (inscrits en examen standard ou dérogatoire) qui échouent en février et/ou en juin ou qui ne se présentent pas à la session de janvier-février et/ou mai-juin. L’étudiant non admis en juin doit représenter en septembre, à l’intérieur des U.E. non acquises, tous les E.C. dont la note est inférieure à 10, ainsi que les EC où il a été "Défaillant".

C) CONDITIONS DE REUSSITE A LA DEUXIEME ANNEE

Pour être admis à la 2ème  année de la licence de psychologie, il faut :

a) que la note moyenne pour l’ensemble des UE de l’année soit égale ou supérieure à 10.

ET

b) que la note moyenne des UE fondamentales soit égale ou supérieure à 10.

D) PASSAGE CONDITIONNEL (Accès étape) EN TROISIEME ANNEE

L’étudiant non admis à la 2ème  année est autorisé à poursuivre conditionnellement en 3ème année :

a) s’il ne lui manque que la validation* d’un semestre. 

OU

b) si la note moyenne des UE fondamentales est égale ou supérieure à 10.

* Pour valider un semestre, il faut :

a) que la note moyenne  pour l’ensemble des UE de ce semestre soit égale ou supérieure à 10

ET

b) que la note des UE fondamentales de ce semestre soit égale ou supérieure à 10

 (Voir page 15 les règles de compensation, de capitalisation et de progression en licence votées par le Conseil d’Administration)

E) CONDITIONS DE REUSSITE A LA TROISIEME ANNEE

Pour être admis à la 3ème  année de la licence de psychologie, il faut :

a) que la note moyenne pour l’ensemble des UE de l’année soit égale ou supérieure à 10.

ET

b)que la note moyenne des UE fondamentales soit égale ou supérieure à 10.

IL N'Y A PAS DE PASSAGE CONDITIONNEL POSSIBLE EN MASTER.

SUPPORTS PEDAGOGIQUES SUR INTERNET

L’UFR SPSE en collaboration avec le service COMETE de Paris X (Centre Optimisé de Médiation et de Technologies Educatives), a mis en place un dispositif de « mise en ligne » des enseignements magistraux (CM) de 1ère, 2ème et 3ème années de Psychologie. Cette expérience concerne les cours en amphi de Psychologie (Clinique, Cognitive, Développement, Sociale), les cours de Biologie, de Statistiques et de Méthode Expérimentale.

Chaque étudiant, muni d’une adresse électronique spécifique à Nanterre (à retirer auprès du Centre de Ressources Informatiques de l'Université [CRI] en allant sur le site http://etudiant.u-paris10.fr) peut accéder à la plate forme COMETE pour y retrouver le contenu des cours magistraux soit sous forme de conférences orales soit sous forme de polycopiés écrits, accompagné selon les disciplines de plans de cours, bibliographies, graphiques, schémas, illustrations…

En outre, des forums spécifiques à chacune des sous-disciplines sont ouverts et accessibles sur le site, animés par des tuteurs (étudiants avancés dans le cursus de Psychologie). Ils ont pour mission de répondre aux questions des étudiants concernant les cours, de proposer des auto-évaluations et des préparations aux examens (sous forme de QCM, de synthèses….) et de faire ainsi le lien avec les enseignants.

Une information plus précise sera donnée au cours des premiers amphis de la semaine de la rentrée universitaire.

Coordinatrice des enseignements en ligne : Corinne Mazé.

RELATIONS INTERNATIONALES

Vous êtes en Licence 2ème ou 3ème année à l’Université Paris X – Nanterre et vous avez un projet universitaire. Vous ne savez peut être pas encore que l’Université organise depuis plusieurs années des échanges avec des universités européennes dans le cadre du programme SOCRATES – ERASMUS. Peut être serait-il intéressant pour votre avenir de prévoir de partir une année académique en 3ème année de licence ou master 1, dans un de ces pays. Vous préparerez dans l’université d’accueil des enseignements dont les résultats seront validés dans votre diplôme d’origine.

Vous pouvez  également prévoir de poursuivre, dans le cadre d’échanges, vos études au Canada, aux Etats-Unis, en pays d’Amérique du Sud, en pays d’Europe du Nord ou en Russie.

Ce séjour à l’étranger vous permettra, non seulement de suivre des enseignements et de perfectionner une autre langue, mais également de connaître un autre pays et sa culture.

N’hésitez pas à prévoir dans votre cursus universitaire une année à l’étranger. Elle vous sera très profitable.

Comme pour les échanges européens, les matières étudiées seront validées dans le diplôme français.

Pour tous renseignements administratifs et la constitution de votre dossier, vous pouvez vous rendre au

Service des Relations Internationales

Bâtiment A – Bureau 106 – 1er étage

et vous adresser à Madame Kebaili pour l’Europe et à Madame Khalifé pour le Canada, les Etats-Unis, les Etats-Unis et la Russie.

E C T S (European Credit Transfer System) : Une année universitaire compte 60 crédits.

Pour l’accueil et le suivi pédagogique des étudiants :

Jean-François Verlhiac

UFR SPSE - bureau C 411
courriel : jean-francois.verlhiac@u-paris10.fr
Coordinateur (accueil et suivi pédagogique des étudiants entrants et sortants) pour le compte du département de psychologie, chaque année Mr Verlhiac assure une permanence qu'il fixe et précise lors de la première semaine de début des cours. Les rendez-vous peuvent être pris par voie de mail. Chaque semestre, une réunion d'information des étudiants est prévue et annoncée par voie d'affichage ainsi que sur le serveur de l'UFR (www.u-paris10.fr/ufr_spse).
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Année universitaire 2007-2008
UFR  SPSE

Rappel des règles de compensation, de capitalisation et de progression en licence votées par le conseil d’administration * 

___________________________________________________________________________

La composition des unités d’enseignement 
Disposition n°1 : Une unité d’enseignement peut être composée d’un ou de plusieurs éléments constitutifs et l’évaluation des étudiants peut être organisée, y compris lorsqu’il y a plusieurs éléments constitutifs au niveau de l’UE.

La détermination du résultat de l’étudiant

Disposition n°2 : Si l’évaluation des étudiants s’opère au niveau de chacun des éléments constitutifs de l’UE, le résultat obtenu à celle-ci est donné par la moyenne pondérée des notes acquises aux éléments constitutifs (compensation intra UE).
Disposition n°3 : Les UE d’un même semestre se compensent entre elles compte tenu de leur coefficient de pondération (Compensation intra semestre)

Disposition n°4 : Les premier et deuxième semestres de la licence se compensent. Il en est de même des troisième et quatrième semestres et des cinquième et sixième semestres.

Disposition n°5 : Si le résultat obtenu à l’année est supérieur ou égal à 10, et si la moyenne obtenue aux UE fondamentales, compte tenu des coefficients de pondération est supérieure ou égale à 10 l’étudiant est déclaré admis. Une mention est alors attribuée selon le résultat obtenu  à l’année :

Passable si : 
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Assez bien si : 
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Bien si : 
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Très bien si : 
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Sinon l’étudiant est déclaré non admis.

Si la compensation ne peut s’effectuer en raison d’une défaillance à un EC, à une UE ou à un semestre, l’étudiant est déclaré défaillant

Disposition n°6 : Si le résultat obtenu à un semestre est supérieur ou égal à 10, et si la moyenne obtenue aux UE fondamentales du semestre est supérieure ou égale à 10 l’étudiant est déclaré admis à celui-ci. Cependant, aucune mention n’est attribuée.

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 mais que l’étudiant est admis à l’année,  il est  aussi déclaré admis par compensation au semestre considéré.

Si le résultat obtenu au semestre est inférieur à 10 et que l’étudiant est non admis à l’année,  il est  aussi déclaré non admis au semestre considéré.

Si la compensation au sein du semestre ne peut s’effectuer en raison d’une défaillance à un EC ou, à une UE l’étudiant est déclaré défaillant.

* extrait Actu’pX – Spécial LMD
Disposition n°7 : Si le résultat obtenu à une UE est supérieur ou égal à 10, l’étudiant est déclaré admis à celle-ci. Cependant, aucune mention n’est attribuée.

Si le résultat obtenu à une UE est inférieur à 10 mais que l’étudiant est admis, par compensation ou non, au semestre qui comprend cette UE il est déclaré admis par compensation à celle-ci.

Si le résultat obtenu à une UE est inférieur à 10 et que l’étudiant est non admis au semestre  qui comprend cette UE, il est déclaré non admis à cette UE.

Si la compensation ne peut s’effectuer en raison d’une défaillance à un EC, l’étudiant est déclaré défaillant à cette UE.

La capitalisation des unités d’enseignement

Disposition n°8 : Une unité d’enseignement est acquise et capitalisée dès lors que l’étudiant est déclaré admis ou admis par compensation à celle-ci.

Disposition n°9 : Les éléments constitutifs des unités d’enseignement non acquises sont capitalisables dès lors que l’évaluation des étudiants est organisée au niveau de chaque EC et que la note obtenue soit supérieure ou égale à 10.

La progression dans les parcours de formation

Disposition n°10 : L’étudiant inscrit à une année n est autorisé à poursuivre à l’année n+1 dès lors qu’il est admis à l’année n.

L’étudiant inscrit à une année n et non admis à celle-ci est autorisé à poursuivre conditionnellement en année n+1 à condition qu’il ne lui manque au maximum que la validation d’un seul semestre ou qu’il ait obtenu au moins 10 à la moyenne des UE fondamentales de l’année n .

Disposition n°11 : L’étudiant inscrit dans une majeure peut se réorienter de droit dans la discipline mineure qu’il a suivie à la condition qu’il ait obtenu au moins 10 de moyenne aux UE de cette discipline.

Disposition n°12 : Les Unités d’enseignement de langue sont organisées par niveau. Un étudiant ne peut s’inscrire à l’UE de langue du niveau supérieur à celui de la dernière UE de langue à laquelle il a été inscrit que s’il a obtenu une note supérieure ou égale à 10 à cette dernière.

	1ère ANNEE
	L1
	Fondamental :

Psychologie

Psychologie-1

Introduction

12 ects
	
	Complémentaire

Mineure

(fondamentale d’une

autre discipline : SdL, socio, philo...)

6 ects
	
	
	Complémentaire

Méthodologie

   (MTU)

6 ects
	Libre : UE pris éventuellement dans d’autres UFR

6 ects
	4 UE
	Maquette générale des 6 semestres de la Licence de Psychologie

	
	L2
	Fondamental :

Psychologie

Psychologie-2

Objets et concepts

12 ects
	
	Complémentaire

Mineure

(fondamentale d’une

autre discipline : SdL, socio, philo...)

6 ects
	Complémentaire

Méthodologique

Statistiques

3 ects
	Complémentaire

Langue vivante

Anglais

3 ects
	Complémentaire

Méthodologie

(Observation de terrain)

3 ects
	Libre : UE pris éventuellement dans d’autres UFR

3 ects
	6 UE
	

	2ème ANNEE
	L3
	Fondamental :

Psychologie

Clinique/

Patho/Sociale

1 au choix
9 ects
	Fondamental :

Neurosciences comportementales et cognitives

9 ects
	Complémentaire

Ouverture
3 ects
	Complémentaire

Méthodologique

Statistiques

3 ects
	
	Complémentaire

Méthodologie

(Entretien, Enquête par 

questionnaire)

6 ects
	
	5 UE
	

	
	L4
	Fondamental :

Psychologie

Cognitive/

Différentielle/ 

Developpement

1 au choix
9 ects
	Fondamental :

Psychologie

Cognitive

Différentielle/ 

Developpement

1 au choix
9 ects
	Complémentaire

Ouverture 

Disciplinaire
9 ects (6+3)
	
	Complémentaire

Langue vivante

Anglais

3 ects
	
	
	4 UE
	

	3ème  ANNEE
	L5
	Fondamental :

Psychologie

Clinique/

Patho/Sociale

1 au choix
9 ects
	Fondamental :

Psychologie

Clinique/

Patho/Sociale

1 au choix
9 ects
	
	Complémentaire

Méthodologique

Statistiques

3 ects
	Complémentaire

Langue vivante

Anglais

3 ects
	
	Libre : UE pris éventuellement dans d’autres UFR

6 ects
	5 UE
	

	
	L6
	Fondamental :

Psychologie

Cognitive/

Différentielle/ 

Developpement

1 au choix

9 ects
	Fondamental :

Psychobiologie 

Comparée et TP de biologie

9 ects
	Complémentaire

Approfondissement

Disciplinaire

12 ects (9+3)
	
	
	
	
	3 UE
	


	
	LICENCE DE PSYCHOLOGIE 3ème semestre  L3  : 5 UE
	 
	 
	 

	
	Unité d'Enseignement
	Intitulé de l’élément constitutif
	Code
	Responsable
	crédits
	Charge horaire

	
	
	
	
	
	
	CM
	TD

	UE  Fondamentale de psychologie de 9 crédits au choix parmi les 3 suivantes (les 2 UE non choisies en L3 seront obligatoirement suivies en L5)

	
	PLP UF 302
	Concepts et méthodes de la psychologie clinique
	M. PETOT
	9
	36 h
	36 h

	ou
	 
	EC1
	Concepts et théories de la psychologie clinique
	PLP PSL 01
	 
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Initiation aux méthodes cliniques 
	PLP PSL 02
	 
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	PLP UF 303
	Psychopathologie clinique et psychanalytique
	Mme CUPA et M. PIRLOT
	9
	48 h
	24 h

	ou
	 
	EC1
	Psychopathologie  Clinique CM + TD
	PLP PSP 01
	M. Pirlot et Mme Michel
	6
	2h00 x 12 semaines
	2h00 x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Psychopathologie Psychanalytique
	PLP PSP 02
	Mme  Parat / M. Lisandre
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	PLP UF 304 
	Psychologie sociale
	Mme AEBISCHER et  M. OBERLE
	9
	36 h
	36 h

	
	 
	EC1
	Psychologie sociale : concepts de base et initiation à la méthode expérimentale
	PLP PSS 01
	Mmes Oberlé / Aebischer
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Psychologie sociale : dynamiques sociales dans les jugements, attitudes et comportements
	PLP PSS 02
	Mme Oberlé   M. Finkelstein / Verlhiac / Gosling
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	UE  Fondamentale obligatoire de neurosciences de 9 crédits  

	
	PLP UF  03  
	Neurosciences Comportementales et cognitives
	Mme DUBOIS
	9
	60 h
	12 h

	
	 
	EC1
	Neuroanatomie et Neurobiologie (6 premières semaines)
	PLP NSC 03
	Mme Halle
	3
	2h00 x 6 semaines
	2h00 x 6 semaines

	
	 
	EC2
	Psychophysiologie (6 dernières semaines)
	PLP NSC 04
	Mme Dubois
	3
	4h00 x 6 semaines

(2 cours de 2h )
	 

	
	 
	EC3
	Ethologie
	PLP NSC 05
	M. Kreutzer
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	UE  Complémentaire obligatoire de 6 crédits

	
	PLP  UC M03
	Complémentaire méthodologique
	Melle CAMART
	6
	 
	48 h

	
	 
	EC1
	Initiation aux situations d'entretien
	PLP MET 04
	Melle Camart
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Enquête par questionnaire 
	PLP MET 05
	Mme Moch
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	UE  Complémentaire obligatoire de statistique de 3 crédits 

	
	PLP UC S03
	Statistique 2
	Mme MOLLIE
	3
	12 h
	24 h

	
	 
	 EC
	Bases de la statistique inférentielle
	PLP STA 02
	Mme Mollié
	3
	1h00 x 12 semaines
	2h00 x 12 semaines

	UE  Complémentaire de 3 crédits   - choisir obligatoirement 1 des enseignements parmi les 5 ci-dessous  

	
	PLP UC X03
	
	
	
	
	

	
	 
	 EC
	Engagement et dissonance : développement et application
	PLP PSS 08
	M. Gosling
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	 
	 EC
	Approches interculturelles de la Psychologie
	PLP PSS 16
	Mme Aebischer / M. M N'gbala / Douville / Fotso-Djemo
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	 
	 EC
	Psychologie interculturelle des relations entre sourds et entendants
	PLP PSI 10
	Mme Lavigne
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	 
	 EC
	Approches historiques et contemporaines de la psychologie cognitive
	PLP PSC 07
	Mme Gratier et M. Imberty
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	fortement recommandé si  orientation vers le professorat des écoles 
	Connaissance de l'univers scolaire dans le 1er degré
	SUFOM 
	 
	3
	 
	48 h

	
	 
	EC 
	Sensibilisation au milieu professionnel de l'éducation et de l'enseignement. Option professeur des écoles
	
	 
	3
	 
	24h + 24h stage

	
	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	30
	216 h
	180 h


LICENCE DE PSYCHOLOGIE 3ème semestre L3: 5 UE 

Enseignement fondamental de psychologie  : 1 UE de 9 crédits au choix parmi les 3 suivantes (les 2 UE non choisies au L3 seront obligatoirement suivies au L5)  

UE FONDAMENTALE 4 : Concepts et méthodes de la psychologie clinique

(
PLP PSL 01 – 4,5 crédits – Responsable M. PETOT

Enseignant : M. FOTSO DJEMO

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Concepts et théories de la psychologie clinique

Concepts fondamentaux et théories de la psychologie clinique : définition et critères de l'adaptation et de l'inadaptation, les conflits interpersonnels et les conflits intrapsychiques, l'inconscient, les mécanismes de défense et d'adaptation. Les grandes théories : théories psychanalytiques, humanistes, systémiques et stratégiques, comportementales, cognitives. Notions d'histoire de la psychologie clinique.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1 h 30  comportant une ou plusieurs questions sur le cours et une ou plusieurs questions sur les TD 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 portant sur les ouvrages suivants : 

Chahraoui, K., Bénony, H. (2003). Méthodes, évaluation et recherches en psychologie clinique. Paris, Dunod. 

Doron, J. (2002). La méthode du cas en psychologie clinique et psychopathologie. Paris, Dunod.

Ionescu, S. (1987). Quatorze approches de la psychopathologie. Paris, Nathan
Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

PLP PSL 02– 4,5 crédits

Enseignant : M. PETOT

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Initiation aux méthodes cliniques

Cours sur les fondements théoriques et techniques des méthodes d'entretien clinique (entretien non-directif, entretiens structurés, entretien d'anamnèse, entretien de conseil, entretien de soutien), des échelles d'évaluation clinique (auto-évaluation et hétéro-évaluation), des tests de niveau et des tests de personnalité. Travaux dirigés : étude de dossiers cliniques contenant des protocoles des instruments présentés dans le cours.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1 h 30  comportant une ou plusieurs questions sur le cours et une ou plusieurs questions sur les TD 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 portant sur les ouvrages suivants :
Chahraoui, K., Bénony, H. (2003). Méthodes, évaluation et recherches en psychologie clinique. Paris, Dunod. 

Petot, D. (2003). L’évaluation clinique en psychopathologie de l’enfant. Paris, Dunod.
Septembre : 


1 épreuve écrite de 1 h 30  

UE FONDAMENTALE 8 : Psychopathologie clinique

(
PLP PSP 01 – 6 crédits  - Responsables : Mme CUPA et Mr PIRLOT

Enseignants : M. PIRLOT et Mme MICHEL

CM (2 h x 12 s) et TD (2 h x 12 s)

Psychopathologie  Clinique CM + TD

CM :  Enseignement  de la sémiologie des deux grandes entités nosologiques : névrose, psychose et  des troubles de l’humeur. Approfondissement métapsychologique avec les différentes angoisses et défenses.

TD : Le CM sera assorti de séances de TD permettant la reprise de ces  notions par l’étude de K7 vidéo d’entretiens cliniques de patients

PLP PSP 02 – 3 crédits : Responsables : Mme CUPA et Mr PIRLOT
Enseignants : Mme PARAT et M. LISANDRE

CM (2 h x 12 s)

Psychopathologie Psychanalytique

CM : Les grands concepts psychanalytiques permettant de penser la clinique : l’inconscient, les pulsions et leurs composantes, la sexualité infantile, les représentations, l’affect, le transfert, l’objet etc.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : EVALUATION AU NIVEAU DE L’UE

Examen standard


1 épreuve écrite  de 3 h composée :

- d’une question théorique concernant le cours de psychopathologie

- la rédaction d’un compte rendu d’observation de patient (comme en TD)

-une question de psychopathologie psychanalytique sur le cours de psychopathologie psychanalytique 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 3 h 

Septembre


1 épreuve écrite de 3h

UE FONDAMENTALE 9 : Psychologie sociale

(
PLP PSS 01 – 4,5 crédits – Responsables : Mme AEBISCHER et Mme OBERLE

Enseignantes : Mme AEBISCHER et Mme OBERLE

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Psychologie sociale : concepts de base et initiation à la méthode expérimentale

Cet enseignement est une initiation à quelques champs théoriques et à la méthode expérimentale de la psychologie Sociale : Cette initiation se fait d’une part en amphi sous forme d’un cours théorique et d’autre part en T.D. où, par l’intermédiaire d’exercices, et de mises en situation, par l’analyse d’articles parus dans des revues internationales, les étudiants s’initient à la problématique de la méthode expérimentale et à l’articulation des quatre niveaux d’explication de Doise (1982). Les concepts et champs théoriques abordés concernent les processus de socialisation et les groupes de référence, la théorie du champ de Lewin, l’influence sociale, la catégorisation sociale et les relations intergroupes ainsi que la théorie des représentations sociales.

Bibliographie :

Aebischer, V. & D. Oberlé (2006).  Le groupe en psychologie sociale. 3e édition entièrement  revue. Paris : Dunod.
Doise, W. (1982).  L’explication en psychologie sociale. Paris : Presses Universitaires de France. Doise, W., Deschamps, J.C. & G. Mugny (1978).  Psychologie sociale expérimentale. Paris : A. Colin. Gergen, K.J., Gergen, M.M. & S. Jutras (1992).  Psychologie sociale. 2e édition entièrement revue. Laval (Québec) : Editions Etudes Vivantes. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


1 épreuve écrite  de 1 h 30 (50%) et un dossier  (50%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

PLP PSS 02 – 4,5 crédits

Enseignants : Mme OBERLE, M. GOSLING, M. FINKELSTEIN, M. VERLHIAC

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Psychologie sociale : dynamiques sociales dans les jugements, attitudes et comportements

- Présentation de quelques domaines de la psychologie sociale fondamentale et appliquée
Travail sur le terrain

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


1 épreuve écrite  de 1 h 30 (50%) et un dossier  (50%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

Enseignement fondamental de neurosciences : 1 UE obligatoire de 9 crédits  

UE FONDAMENTALE 3 : Neurosciences  comportementales et cognitives

Responsable : Mme DUBOIS

L'UE regroupe dans ses trois EC les enseignements de base en Neurosciences comportementales et cognitives. L'EC 1 décrit l'organisation générale et les grandes fonctions du système nerveux et de ses divers constituants (Neuroanatomie) et, en parallèle, elle explique les opérations de traitement élémentaires prenant place au niveau du neurone et comment se font les communications entre neurones (Neurobiologie). L'EC 2 présente les buts, méthodes et apports de la Psychophysiologie, en prenant comme support les études effectuées chez l'homme et l'animal sur les états de veille et de sommeil et sur la mémoire. L'EC 3 présente les grands concepts de l'Ethologie, notamment l'importance de l'Evolution dans l'élaboration du comportement animal, et explique les notions de facteurs proximaux et de facteurs ultimes en prenant comme exemple le comportement reproducteur.

PLP NSC 03 – 3 crédits 

Enseignant : Mme HALLE

CM (2 h x 6 s) et TD (2 h x 6 s) (début octobre)
Neuroanatomie et Neurobiologie (6 premières semaines)

L'EC 1 décrit (I) l'organisation générale et les grandes fonctions du système nerveux et de ses divers constituants (Neuroanatomie), ainsi que (II) les opérations élémentaires effectuées au niveau du neurone et les modes de communications inter-neuronales (Neurobiologie).

PLP NSC 04 – 3 crédits
Enseignant : Mme DUBOIS

CM (4 h x 6 semaines ) (2 cours de 2 h) (début novembre)

Psychophysiologie (6 dernières semaines)

L'EC 2 présente les buts, méthodes et apports de la Psychophysiologie, en prenant comme support les études réalisées chez l'homme et l'animal sur les états de veille et de sommeil et sur la mémoire.

PLP NSC 05 – 3 crédits

Enseignant : M. KREUTZER

CM (2 h x 12 s) (début octobre)

Ethologie

L'EC 3 présente les grands concepts de l'Ethologie, notamment l'importance de l'Evolution dans l'élaboration du comportement animal, et explique les notions de facteurs proximaux et de facteurs ultimes en prenant pour exemple le comportement reproducteur.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES AU NIVEAU DE L’UE: 

Examen standard


1 épreuve écrite de 1 h en décembre pour la PLP NSC 03








et 1 épreuve écrite de 1 h 30 en février  pour  les PLP NSC 04 et 05

(sous réserve des disponibilités des amphithéâtres en décembre)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h portant sur les 3 EC

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h portant sur les 3 EC

Enseignement complémentaire de méthodologie  : 1 UE obligatoire de 6 crédits 

PLP MET 04 – 3 crédits – Responsable Melle CAMART
Enseignante : Melle CAMART
TD (2 h x 12 s)

Initiation aux situations d'entretien

Entretien et conversation ordinaire. Différents types d'entretien selon les objectifs (recherche, recueil d'information, communication d'information, conseil, écoute clinique, soutien, négociation, etc.). Initiation à l'analyse de contenu

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


1 examen écrit de 1 h 30 dans le cadre de chaque groupe de TD (100%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

PLP MET 05 – 3 crédits

Enseignante : Mme MOCH

TD (2 h x 12 s)

Enquête par questionnaire

L’objectif de cet enseignement est de montrer aux étudiants les différentes étapes de l’enquête par questionnaire en particulier comment on passe d’un discours ouvert de type entretien non-directif ou semi-directif à un questionnaire standardisé fermé.

L’enseignement alternera entre éléments théoriques (éléments d’information sur les différentes étapes : entretiens, analyse de contenu, techniques d’échantillonnage, biais dans l’élaboration des questions ; recueil et traitement des données), et séances de travaux pratiques (choix d’un thème commun à tous les étudiants du groupe et d’une problématique spécifique, élaboration d’un guide d’entretien puis d’une grille d’analyse de contenu, réalisation d’un pré questionnaire puis d’un questionnaire, traitement et discussion des résultats recueillis …).

Bibliographie :

GHIGLIONE Rodolphe et MATALON Benjamin (dernière édition 1998)- Les enquêtes sociologiques. Collection U. Armand Colin.

MUCCHIELLI Roger – Le questionnaire dans l’enquête psychosociale (dernière édition) Editions ESF

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard 
la validation portera sur un dossier élaboré par petits groupes de 4 ou 5 étudiants portant sur le travail effectué jusqu’à la réalisation finale du questionnaire.

Examen dérogatoire 

Septembre 

une épreuve écrite de 1h30 portant sur des questions de cours.

Enseignement complémentaire de statistiques  : 1 UE obligatoire de 3 crédits 

PLP STA 02 – 3 crédits – Responsable Mme MOLLIE
CM (1 h x 12 s) et TD (2 h x 12 s)

Bases de la statistique inférentielle
Cet enseignement aborde les bases de la statistique inférentielle concernant l'estimation ponctuelle et par intervalle de confiance des paramètres statistiques classiques, moyenne et variance d'une variable quantitative, proportion pour une variable qualitative dichotomique, basées sur l'observation d'un échantillon de la variable issu de la population étudiée. Les propriétés de ces estimations seront étudiées à partir des distributions d'échantillonnage des moyenne, variance et fréquence empiriques. Nous présenterons les lois normales (gaussiennes) en tant que modèles de distributions quantitatives puis que lois limites (théorème central limite) et les lois de Student. On en déduira l'estimation par intervalles de confiance d'une moyenne (petits et grands échantillons) et d'une proportion (grands échantillons).

L'objectif est d'acquérir les notions de base de statistiques inférentielles, en particulier savoir traduire un énoncé en termes statistiques, calculer et interpréter les estimations de(s) paramètre(s), lire et interpréter en termes de probabilités les tables des lois normales et lois de Student.

Bibliographie :

Martin Louise et Baillargeon Gérald (1989) Statistique appliquée à la psychologie. Les éditions SMG, 2d édition.

Denis Corroyer et Marion Wolff (2003) L'Analyse Statistique des Données en Psychologie. Concepts et méthodes de base, Armand Colin – Cursus.

Méthodes statistiques : Médecine – Biologie
Jean Bouyer, Les Editions INSERM, ESTEM, 2000

Statistiques pour psychologues. Cours et exercices 2d édition
Nicolas Guéguen, Psycho Sup, Dunod, 2001

Premiers pas en statistiques
Yadolah Dodge, Springer Verlag, 2006

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard




Examen dérogatoire


1 épreuve terminale écrite de 2 h (100%)

Septembre




Enseignement complémentaire d'ouverture : 1 UE de 3 crédits   - choisir obligatoirement 1 des enseignements parmi les 5 ci-dessous 

PLP PSS 08 – 3 crédits
Enseignant M. GOSLING

CM (2 h x 12 s)

Engagement et dissonance : développement et application

Les théories de l’engagement et de la dissonance cognitive ont développé un modèle théorique dans lequel l’engagement dans un acte consistant ou non avec ses attitudes initiales à des effets, à court et à long terme, sur les attitudes et les comportements des sujets.

Les bases et les développements les plus récents de ces théories seront exposés.

Ces théories ont généré des applications nombreuses dans le domaine de la santé, de l’éducation, du sport, de l’environnement, etc.. qui seront aussi présentées.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 


Examen standard




Examen dérogatoire


1 épreuve terminale écrite de 2 h (100%)

Septembre




PLP PSS 16 – 3 crédits
Enseignants : Mme AEBISCHER , M. N’GBALA, M. DOUVILLE et M. FOTSO-DJEMO

CM (2 h x 12 s)

Approches interculturelles de la psychologie

Cet enseignement aborde l’étude de la psychologie sous l’angle de la diversité culturelle et explore des pistes de réflexion permettant d’élargir le champ théorique de la discipline. En effet, en psychologie, on a tendance à présenter le fonctionnement humain à partir d’observations et de recherches qui ont pour principal modèle l’homme occidental blanc. En proposant une approche pluridisciplinaire – psychosociale, clinique et développementale – on explorera diverses facettes de la diversité culturelle : les processus de socialisation et de formation de l’identité sociale et culturelle, les croyances et représentations liées au corps humain, à l’espace, la maladie et la santé, la nature et l’univers. Il s’agit également de réfléchir au potentiel que revêt la diversité culturelle à tous les niveaux d’une société et aux défis qu’il convient de relever.

Bibliographie: 

Camilleri, C. & Vinsonneau, G. (1996).  Psychologie et culture : concepts et méthodes. Paris : Armand Colin. Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle adpoptée par la 31e session de la Conférence Générale de l'UNESCO à Paris le 2 novembre 2001. Sabatier, C. & Douville, O. (2002). Cultures, insertions et santé. Paris: L'Harmattan

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 


Examen standard

 


Examen dérogatoire


1 épreuve écrite de 2 h (100%)

Septembre


 

PLP PSI 10 – 3 crédits
Enseignant : Mme LAVIGNE

CM (2 h x 12 s)
Psychologie interculturelle des relations entre sourds et entendants

Nous analyserons les interactions entre des personnes sourdes et des personnes normo-entendantes lors d’une situation de bilinguisme (Langue des Signes Française dans sa modalité visuo-gestuelle / Français dans ses modalités audio-phonatoire et écrite) et de biculturalisme (« culture sourde » et « culture entendante »). Seront dégagés les processus psycho-sociologiques mis en jeu par les différents acteurs (stratégies défensives, adaptatives et communicatives). 

Cet enseignement permettra la présentation de concepts tels (acculturation vs mixité sociale, nature vs culture) utilisés dans les sciences psychologiques et sociales pour rendre compte des processus de séparation/rencontre avec l’autre ; ainsi que leur application au contexte social actuel de pluralité culturelle.

Bibliographie :

Delaporte, Y. (2002). Les sourds, c’est comme ça. Ethnologie de la surdimutité, Paris, Ed. Maison des Sciences de l’Homme, 398p.

Gorouben, A., Virole, B. (coord.), (2004). Le bilinguisme aujourd’hui et demain (LSF-Français), Paris, Ed. CTNERHI, 201p.

Lavigne, C. (2004). Handicap et parentalité. La surdité, le handicap mental et le pangolin, CTNERHI-Puf, 357p.

Mottez, B. (2006). Les sourds existent-ils ? Textes réunis et présentés par A. Benvenutto, Paris, L’Harmattan, 388p.

Varro, G. (2003). Sociologie de la mixité. De la mixité amoureuse aux mixités sociales et culturelles, Paris, Belin, 256p..

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 


Examen standard




Examen dérogatoire


1 épreuve terminale écrite de 1 h 30 (100%)

Septembre




PLP PSC 07 – 3 crédits
Enseignants : M. IMBERTY et  Mme GRATIER
CM (2 h x 12 s)

Approches historiques et contemporaines de la psychologie cognitive
Cet enseignement présentera, d’une part, les jalons historiques qui ont marqué l’avènement et le développement de la psychologie cognitive en tant que discipline et, d’autre part, les nouvelles orientations, tant neuroscientifiques,  que socio-culturelles, de cette discipline.  Nous aborderons en particulier les grandes théories de l’apprentissage à partir des travaux de Piaget et de Vygotsky et les théories de l’acquisition du savoir et de l’apprentissage situé à partir des travaux de Bruner, de Rogoff et de Lave & Wenger. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard




Examen dérogatoire


1 épreuve terminale écrite de 1 h  (100%)

Septembre




Sensibilisation au milieu professionnel de l'éducation et de l'enseignement. 

Option professeur des écoles

Vous adresser au SUFOM au Bât. T

	
	LICENCE DE PSYCHOLOGIE 4ème semestre  L4  : 4 UE
	 
	 
	 
	 

	
	Unité d'Enseignement
	Intitulé de l’élément constitutif
	Code
	Responsable
	crédits
	Charge horaire

	
	
	
	
	
	
	CM
	TD

	2 UE  Fondamentales de psychologie 9 crédits chacune au choix parmi les 3 suivantes (l'UE non choisie en L4 sera obligatoirement suivie en L6)

	 
	PLP UF 401
	Psychologie cognitive
	Mme LE ROUZO
	9
	36 h
	36 h

	ou
	 
	EC1
	Psychologie cognitive
	PLP PSC 01
	Mme Lerouzo
	9
	3h00 x 12 semaines
	3h00 x 12 semaines

	
	PLP UF 403
	Psychologie du développement 
	Mme BAUDIER
	9
	36 h
	36 h

	ou
	 
	EC1
	Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel) et  Application pratique : étude d'un enfant dans son cadre de vie

(CM et TD) bébé et enfant
	PLP PSA 01
	Mme Baudier 


	4,5
	1h30 x 12 semaines 
	1h30 x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel) et  Application pratique : étude d'un enfant dans son cadre de vie

(CM et TD) enfant et adolescent
	PLP PSA02
	M. Mallet
	4,5
	1h30 x 12 semaines
	1h30 x 12 semaines 

	
	PLP UF 402
	Psychologie différentielle
	Mme CUISINIER
	9
	24 h
	42 h

	
	 
	EC1
	Cognition , personnalité et émotion
	PLP PSD 01
	Mme Cuisinier
	4,5
	1h00 x 12 semaines
	1h30  x 11 semaines

	
	 
	EC2
	Psychométrie
	PLP PSD 02
	M. Mogenet
	4,5
	
	2h00  x 12 semaines

	UE  Complémentaire obligatoire d' anglais de 3 crédits

	 
	PLP ULV 04
	Anglais
	M. MC CABE
	3
	
	18 h

	 
	 
	EC 
	Anglais
	PLP ANG 21
	M. Mc Cabe
	3
	 
	1h30 x 12 semaines

	UE  Complémentaire  :  1 UE de 9 crédits composée obligatoirement de A : 1 bloc de 6 crédits + B : 1 EC de 3 crédits 

	
	PLP UCX 04
	
	
	
	
	

	 
	A : 1 bloc de 6 crédits à choisir obligatoirement dans la liste ci-dessous 
	 
	 
	 
	 

	 
	Bloc 1
	Psychologie clinique : méthodes d'évaluation clinique
	M. & Mme PETOT
	6
	18 h
	18 h

	 
	 
	EC 1
	Evaluation clinique de la personnalité : questionnaires et méthodes projectives 
	PLP PSL 03
	M. Petot
	6
	1h30 x 12 semaines
	1h30 x 12 semaines

	 
	Bloc 2
	Apprendre à l'école
	Mme CUISINIER
	6
	 
	48 h

	 
	 
	EC 1
	Les apprentissages à l'école et leur évaluation
	PLP PSI 08
	Mme Cuisinier
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2
	Echec scolaire et remédiations
	PLP PSI 04
	M. Bruckert
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 3
	Psychologie de l'environnement
	Mme MOCH
	6
	 
	48 h

	 
	 
	EC 1
	Approche psychologique de l'espace
	PLP PSC 08
	Mme Bonnefoy 
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2
	Les ambiances environnementales
	PLP PSC 09
	Mme Moch
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 4
	Handicap et intégration sociale : obligatoire pour licence professionnelle « Médiateur pour l'intégration des personnes déficientes intellectuelles »
	Mme LAVIGNE
	6
	18 h
	18 h

	 
	 
	EC 1
	L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
	PLP PSA 10
	Mme Lavigne
	3
	1h30 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC 2
	Stage dans un service d'intégration de personnes en situation de handicap


	PLP PSA 11
	Mme Lavigne
	3
	 
	1h30 x 12 semaines

	 
	Bloc 5 
	Psychopathologie psychanalytique – approfondissement 
	Mme ATTIGUI
	6
	24 h
	24 h

	 
	 
	EC 1
	Clinique et théorie des processus psychiques
	PLP PSP 03
	Mme Attigui
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	 
	 
	EC 2
	Lecture de textes freudiens et rédaction du compte-rendu psychopathologique
	PLP PSP 04
	Mme Dorey
	3
	
	2h00 x 12 semaines

	
	Bloc 6
	Psychologie de la consommation
	M. MEYER et 

Mme RIGAL
	6
	 
	48 h

	 
	 
	EC 1
	Psychologie sociale de la consommation : des affects aux comportements
	PLP PSS 07
	M. Meyer
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2
	Aspects psychologiques des conduites alimentaires et pratique des tests alimentaires
	PLP PSS 09
	Mme Rigal
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 7
	Psychologie, société et groupe
	Mme AEBISCHER
	6
	 
	48 h

	 
	 
	EC 1
	Communication et interactions groupales
	PLP PSS 15
	Mme Vega
	3
	 
	8h00 x 3 jours

	 
	 
	EC 2
	Psychologie  et société : apport des méthodes qualitatives
	PLP PSS 05
	Mme Aebischer
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 8
	Ecoute et interaction
	M. FOTSO-DJEMO
	6
	24 h
	30 h

	 
	 
	EC 1
	Ecoute et interaction
	PLP PSI 09
	M. Fotso-Djemo
	6
	2h00 x 12 semaines
	2h30 x 12 semaines

	 
	Bloc 9
	Psychologie du vieillissement
	Mme LE ROUZO
	6
	 
	48 h

	 
	 
	EC 1
	Aspects biologiques et cognitifs du vieillissement
	PLP PSI 05
	Mme Le Rouzo
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	 
	 
	EC 2
	Aspects clinique et social de l’intervention et de la prise en charge du vieillissement
	PLP PSI 06
	Mme Le Rouzo
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	 
	Bloc 10
	Le fait éducatif et ses approches
	M. CELLIER
	6
	 
	 

	 
	 
	EC 1
	Le fait éducatif et ses approches
	PLP SCE 01
	 
	6
	 
	4 h 00 x 9 semaines  

	 
	B : 1 EC de 3 crédits à choisir obligatoirement dans la liste ci-dessous
	 
	 
	 
	24 h
	 

	
	
	EC 
	L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
	PLP PSA 10
	Mme Lavigne
	3
	1h30 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Comparaison et catégorisation sociales : du stéréotype d'autrui à la menace pour soi
	PLP  PSS 10
	Mmes Mazé/Chekroun 
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Psychologie sociale du genre
	PLP PSS 11
	Mme Aebischer et M. Gosling
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Histoire et méthodes des techniques projectives
	PLP PSP 06
	Mme Andronikof
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Introduction aux psychothérapies brèves
	PLP PSP 07
	Mme Gay
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Approche interdisciplinaire de l'émotion
	PLP PSI 11
	Mmes Garitte, Gay et Cuisinier
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Risques, prévention, environnement
	PLP PSI 12
	Mme Bonnefoy, M. Verlhiac et M. Meyer
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	Fortement recommandé si  orientation vers le professorat des écoles
	Connaissance de l'élève et de ses apprentissages dans le 1er degré
	SUFOM 
	 
	3
	18 h
	18 h

	 
	 
	EC 1
	Approches de la psychologie de l'enfant à l'école primaire
	 
	 
	1,5
	 
	18h

	 
	 
	EC 2
	Processus et situations d'enseignement et d'apprentissage
	 
	 
	1,5
	18 h
	 

	
	Total
	
	
	
	
	30
	
	


LICENCE DE PSYCHOLOGIE 4ème semestre L4: 4 UE
Enseignement fondamental de psychologie  : 2 UE de  9 crédits chacune au choix parmi les 3 suivantes (l'UE non choisie  au L4 sera obligatoirement suivie au L6)
UE FONDAMENTALE 5 : PSYCHOLOGIE COGNITIVE  

Responsable : Mme LE ROUZO
PLP PSC 01 – 9 crédits

Enseignants de CM : M. Bruckert, Mme Chevalier, M. Imberty, Mme Le Rouzo, 

CM (3h X 12s) et TD (3h X 12s)

Psychologie cognitive

L’enseignement a pour objectif d’introduire les champs théoriques et les méthodes de la psychologie cognitive sous forme de cours magistral articulé avec des travaux dirigés.

Cours magistral - Le CM aborde les différents domaines du langage, de la mémoire, du raisonnement et de la résolution de problème, du développement cognitif.

Bibliographie principale : 

Lemaire P. (1999), Psychologie cognitive, Bruxelles, De Boeck.

Troadec, B. (1998) Psychologie du développement cognitif, Paris, A. Colin.

Une bibliographie complémentaire sera fournie pour chaque domaine traité en CM.

Travaux dirigés – Les TD illustrent les domaines traités en cours à partir de TP et de résumés d’articles réunis en un recueil de textes.
Modalités du contrôle des connaissances :

Examen standard
1 épreuve écrite QCM de 1h portant sur le CM (50%) (en amphi) + 1 épreuve écrite de 2h portant sur les TD (50%) (organisée en TD)

Examen dérogatoire
1 épreuve écrite QCM  de 1h portant sur le CM (50%) + 1 épreuve écrite de 2h portant sur l’ensemble du programme (50%)
Septembre

1 épreuve écrite de 2h

UE FONDAMENTALE 6 : PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT (enfant, adolescent) 

 Responsable : Mme BAUDIER

L'enseignement fondamental de psychologie du développement porte pour l'essentiel sur l'enfance et l'adolescence, avec un aperçu sur le développement fœtal et le développement de l'adulte. Consistant à la fois en savoirs et savoir-faire, en connaissances théoriques et méthodologiques, cette UE est destinée à la formation tant des futurs praticiens, et en particulier des psychologues, que des futurs chercheurs. Il comporte deux CM accompagnés chacun d'une série de TD. Les thèmes de ces deux enseignements sont exposés dans leurs grandes lignes ci-dessous. Ces deux enseignements ne sont pas au choix mais sont les deux éléments constitutifs de l'UE.

PLP PSA 01 -  4,5 crédits
Enseignant : Mme BAUDIER 

CM (1 h 30 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel)et application pratique : étude du raisonnement logique  - bébé et enfant 

Cet enseignement a pour objectif de présenter les grands domaines de développement, du bébé à l’enfant d’âge scolaire : psychomotricité, intelligence, communication, socialisation. Les cours sont associés à des TD permettant d’illustrer les notions abordées en amphi à travers des textes et des vidéos.  Des instruments d’évaluation des compétences intellectuelles seront également étudiés et mis en pratique.

 
Bibliographie

Mallet P., Meljac C., Baudier A., Cuisinier F., (2003), Psychologie du développement. Enfance et Adolescence, Paris, Belin

Baudier A., Céleste B., (2005), Le développement affectif et social du jeune enfant, Paris, A. Colin

Florin A. (1999), Le développement du langage, Paris, Dunod

Zaouche-Gaudron C., (2002), Le développement social de l’enfant, Paris, Dunod
Modalités du contrôle des connaissances :

Examen standard

1 épreuve terminale portant sur le cours en amphi et les textes du polycopié  (1h 30)




1 épreuve de TD : compte rendu d’épreuves de raisonnement
Examen dérogatoire
1 épreuve terminale portant sur le cours en amphi (1h 30)




1 oral (à partir de la copie)

Septembre

1 épreuve terminale (1h 30)

PLP PSA 02 – 4,5 crédits

Enseignant : M. MALLET

CM (1 h 30 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel)et application pratique : étude d’un enfant dans son cadre de vie  - enfant et adolescent

CM et TD portent grosso modo sur les mêmes thèmes. Chez l'enfant à partir de 3 ans, on traite des aspects sociaux et émotionnels du fonctionnement et du développement psychologiques. Ce sont principalement : les relations interpersonnelles (avec les parents, les condisciples, les amis…) et la cognition sociale (compréhension des états mentaux de soi et d'autrui, jugement moral, croyances…). A partir de l'adolescence, l'enseignement traite non seulement de la cognition sociale, mais aussi de la cognition relative au monde physique (opérations formelles, raisonnement post-formel, cognition épistémique…). Cet EC aborde ainsi les thèmes spécifiques suivants : les attachements ; les conduites éducatives parentales ; les interactions entre pairs ; l'identité, notamment sexuée ; la compréhension des fausses croyances et des émotions ; les attitudes discriminatoires ; l'orientation et les transitions scolaires et professionnelles ; le raisonnement hypothético-déductif ; le rôle du milieu social et des facteurs culturels dans le développement psychologique. Les problèmes méthodologiques posés par l'âge de l'enfant ou l'adolescent, ou posés par l'analyse des changements développementaux, sont aussi au programme.

Bibliographie :

Cartron, A., & Winnykamen, F. (1999). Les relations sociales chez l'enfant. Genèse, développement, fonctions. Paris : Armand Colin.

Mallet, P., Meljac, C., Baudier, A., & Cuisinier, F. (2003). Psychologie du développement. Enfance et adolescence. Paris : Belin.

Rodriguez-Tomé, H., Jackson, S., & Bariaud, F. (1997). Regards actuels sur l'adolescence. Paris : PUF.

Thommen, E. (2001). L'enfant face à autrui. Paris : Armand Colin.

Wallon, H. (1942). De l'acte à la pensée. Essai de psychologie comparée. Paris : Flammarion.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard


1 épreuve terminale écrite de 1h30

Examen dérogatoire

1 épreuve terminale écrite de 1h30

Septembre


1 épreuve écrite de 1h30
UE FONDAMENTALE 7 : PSYCHOLOGIE DIFFERENTIELLE 

 Responsable : Mme CUISINIER

L'UE se compose de 2 EC. 

La première EC "Cognition, personnalité et émotion » sera consacrée aux différences individuelles dans le domaine de la cognition et la personnalité. Les savoirs visés concernent d'une part les modèles de l'intelligence et la variabilité dans les processus cognitifs et d'autre part les modèles et les tests de personnalité. 

La seconde EC "Psychométrie" sera consacrée à la mesure des différences individuelles avec comme objectif: maîtriser les principes de psychométrie, être capable de construire une échelle de mesure et d'analyser les qualités psychométriques d'un test. 

A noter : L’épreuve finale de 2 heures sera composée de 2 QCM distincts, l’un pour la PLP PSD 01 et l’autre pour la PLP PSD 02.

La validation s’effectue au niveau de chaque EC.

PLP PSD 01 – 4,5 crédits

Enseignant : Mme CUISINIER

CM (1 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 11 s)
Cognition, personnalité et émotion 

Bibliographie (examen standard et dérogatoire) :

Huteau, M. (2002 et suiv.), Psychologie différentielle,-cours et exercices-, Dunod, chapitres 1 à 4 .

Lieury (1990/2004), Psychologie cognitive- cours et exercices-, Dunod, chapitre 7 (1 et 2)

Lautrey, J., (2002), La mesure des performances intellectuelles, dans Y. Michaud, (Ed), Qu'est-ce que le psychisme, Odile Jacob, 157-187.

Rolland, J.P., (2004), L'évaluation de la personnalité, Mardaga, chapitres 1 et 2

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard


1 épreuve écrite de 1 h (QCM) (60%) et contrôle sur les lectures, TD et amphi (40%)
Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h
Septembre


1 épreuve écrite de 1 h
PLP PSD 02 – 4,5 crédits

Enseignant : M. MOGENET

TD (2 h x 12 s)
Psychométrie

Bibliographie :

Beech, Harding, (2001), Tests mode d'emploi: guide de psychométrie, Editions du Centre de Psychologie Appliquée

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1 h (QCM) (60 %) et construction d’une échelle + compte-rendu écrit (40%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h
Septembre


1 épreuve écrite de 1 h
Enseignement complémentaire d' anglais  : 1 UE obligatoire de 3 crédits 

PLP ANG 21 – 3 crédits

Responsable : M. Mc CABE

TD (1 h 30 X 12 s)

Anglais

Cet enseignement a un double objectif : former les étudiants à bien lire des textes de spécialité en langue anglaise, mais aussi travailler l’expression écrite à partir des idées exprimées dans ces textes. De cette manière, le travail sur l’expression écrite vient renforcer les connaissances linguistiques acquises lors de la lecture des documents, et préparer les étudiants à une compétence rédactionnelle en anglais qui leur est de plus en plus demandée dans le monde professionnel et dans celui de la recherche.

Les étudiants seront évalués à partir des textes regroupés dans le recueil. 

En début de semestre, ce recueil sera :

· distribué en cours aux étudiants inscrits en examen standard .

· disponible au secrétariat pour les étudiants inscrits en examen dérogatoire.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


2 tests d’1 h 30 chacun dans le cadre des TD

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 3 h

Septembre


1 épreuve écrite de 3 h
Le jour de l’épreuve aucun document n’est autorisé.

Enseignement complémentaire d'ouverture disciplinaire :  1 UE de 9 crédits composée obligatoirement de A : 1 bloc de 6 crédits + B : 1 EC de 3 crédits 

A – Bloc 1  - Psychologie clinique : méthodes d’évaluation clinique  *

* Cet enseignement ne peut être choisi que si l’UE Fondamentale 4 de clinique a été suivie au L3.

PLP PSL 03 – 6 crédits - Responsable : M et Mme PETOT

Enseignant : M. PETOT

CM (1 h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)
Evaluation clinique de la personnalité : questionnaires et méthodes projectives

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


1 épreuve écrite de 1 h 30 comportant une ou plusieurs questions sur le cours et les TD

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

A – Bloc 2 – Apprendre à l’école

PLP PSI 08  - 3 crédits – Responsable Mme CUISINIER
Enseignantes : Mme CUISINIER et Mme BRUCKERT

TD (2 h x 12 s)

Les apprentissages à l'école et leur évaluation
Cet enseignement vise à présenter les différentes formes d'apprentissage en milieu scolaire et à proposer une réflexion sur les méthodes  et outils d'évaluation et sur la diversité des situations d'apprentissage. Différents intervenants participeront à cet enseignement.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
contrôle continu sans partiel : élaboration d’un dossier de synthèse à l’issue d’une observation de terrain et soutenance orale.

Examen dérogatoire

1 épreuve orale

Septembre


1 épreuve orale
PLP PSI 04 – 3 crédits – Responsable M. BRUCKERT

Enseignants : M. BRUCKERT, M. MISSONNIER , Mme SALIBA

TD (2 h x 12 s)

Echec scolaire et remédiations
Il s'agira de présenter les différents facteurs de l'échec scolaire à travers la diversité des approches en psychologie tout en montrant la complémentarité de ces éclairages, et de conduire une réflexion sur l'existence et la pertinence des différentes démarches de remédiation. Différents intervenants participeront à cet enseignement.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
partiel terminal oral (2/3) et contrôle continu (fiche de synthèse sur document 1/3) 

Examen dérogatoire

1 épreuve orale

Septembre


1 épreuve orale
A – Bloc 3 – Psychologie de l’environnement
PLP PSC 08 – 3 crédits

Enseignant : Mme BONNEFOY

TD (2 h x 12 s)

Approche psychologique de l'espace
Nous abordons dans ce cours différentes notions tels que l'espace personnel, l'appropriation de l'espace, la territorialité, l'attachement au lieu qui nous permettront d'étudier certains rapports entretenus entre l'homme et son cadre de vie.  Ces notions seront examinées dans différents contextes : l'environnement résidentiel; scolaire, de travail et selon différentes populations.

Bibliographie : 

Moser, G. Weiss, K. (2003). Espaces de vie. Aspects de la relation Homme- environnement. Paris : Armand Colin

Serfaty-Garzon, P. (2003). Chez soi : les territoires de l’intimité. Paris: A. Colin.

Fischer, G.N. (1992). Psychologie sociale de l'environnement. Toulouse : Privat. 

Fischer, G.N & Vischer, J. (1997).  L'Evaluation des environnements de travail. Paris : De Boeck Université. 

Lalli, M. (1992). Urban related identity: theory, measurment, and empirical findings,  Journal of Environmental Psychology, 12, 285-303.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 dossier individuel et/ou collectif

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)
PLP PSC 09 – 3 crédits

Enseignant : Mme MOCH

TD (2 h X 12 s)

Les ambiances environnementales

Sont développées dans cet enseignement  à l’aide  de nombreux exemples d’études de terrain,  les différentes ambiances urbaines,  principalement dans leurs dimensions de nuisances (odeurs, pollution atmosphérique, bruit, lumière, vert urbain.)  même si la notion de confort n’est pas oubliée. Elles sont  envisagées  à  travers  le modèle  des stress environnementaux dans leurs aspects  négatifs et selon une approche relative à  la qualité de vie urbaine dans leurs aspects positifs.

De même  sont  traités les comportements et l’éducation  en faveur de l’environnement  et du développement durable, relatifs au tri des déchets, à l’utilisation des  transports en commun, aux économies d’énergie. . 

Bibliographie :

MOCH Annie ( 1989)  les stress de l’environnement  PUV 

MOCH Annie et MARAMOTTI Isabelle (1995)  les ambiances de la ville : du stress au confort . . Pratiques psychologiques , 17 -23

MOCH Annie et MOSER Gabriel  (1997)  Psychologie environnementales : perspectives actuelles Tome 42 2 

BONALDI Christine, GIRANDOLA Fabien, ROUSSIAU Nicolas, SOUBIA Nadège (sous la direction (2002)  Psychologie sociale appliquée : environnement, santé et qualité de vie 

MOCH A, BONNEFOY Barbara (sous la direction )(1999) Ville et environnement ;Approche psychosociologique N° 28-29 Villes en Parallèle ,Université de Nanterre 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 dossier individuel ou collectif de recueil et d’analyse de données de terrain
Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)
A – Bloc 4 – Handicap et intégration 
PLP PSA 10  - 3 crédits

Enseignant : Mme LAVIGNE

CM (1 h 30 x 12 s)

L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
Cet enseignement propose l’analyse du concept de « handicap » dans son flou et sa polysémie de même que dans son évolution historique. L’intégration des personnes en situation de handicap sera analysée à travers des discours et des pratiques émanant d’acteurs sociaux différemment impliqués dans le champ du handicap : 1) professionnels et politiques ; 2) parents d’enfants handicapés ; 3) population tout-venant (non-concernée à titre professionnel, familial, personnel) ; 4) personnes handicapées elles-mêmes. Cet enseignement devrait permettre une réflexion et une interrogation sur des « évidences » concernant « l’intégration des personnes handicapées » (loi 11/02/05).

Classification des handicaps (Wood-CIH, CIF) ; Présentation pluri-disciplinaire de l’intégration : aspects, anthropologiques, historiques, législatifs ; Modèles et pratiques actuels en France et à l’étranger ; Particularités de la relation partenariale

Bibliographie :

Diederich, N. (1998). Stériliser le handicap mental ? Toulouse, Érès, 264p.

Gardou, C. (2005). Fragments sur le handicap et la vulnérabilité. Pour une révolution de la pensée et de l’action. Toulouse, Érès, 261p.

Lavigne, C. (2004). Handicap et parentalité. La surdité, le handicap mental et le pangolin. Paris, CTNERHI-Puf, 356p.

Philip, A. (coord.),(2007). Scolarisation des élèves en situation de handicap ou de difficulté. Suresnes, Éd. INSHEA, collec. Études, 215 p.

Stiker, H.J. (1982). (rééd. 2005). Corps infirmes et sociétés. Paris, Dunod, 250p.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 

Septembre




PLP PSA 11 – 3 crédits

Enseignant : Mme LAVIGNE
TD (1 h 30 x 12 s)

Stage dans un service d'intégration de personnes en situations de handicap
Ce stage d'observation d'une durée minimale de 12 demi-journées est destiné prioritairement aux étudiants envisageant une orientation vers une professionnalisation auprès des personnes handicapées. 

Il s'agit d'un stage permettant aux étudiants une approche concrète de diverses situations d’intégration : 

· une sensibilisation aux besoins des personnes handicapées (en fonction de la spécificité du handicap : notamment mental, physique, sensoriel)
· une ouverture sur les pratiques de l’intégration en milieu ordinaire (scolaires, professionnelles, culturelles, sociales).

· une première approche du milieu du « handicap » et de ses institutions .

Une réunion d’information sur les lieux de stage à contacter (propositions et pistes générales) sera organisée courant janvier 2007. 

Des séances de « suivi de stage » sont organisées hebdomadairement  à l’université, elles sont destinées à analyser les pratiques de l’intégration telles qu’elles auront été observées par les étudiants.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
assiduité obligatoire au TD 


examen oral individuel : exposé sur question préparée    
Examen dérogatoire

pas d’examen dérogatoire 

Septembre


1 épreuve orale

A – Bloc 5 – Psychopathologie psychanalytique – approfondissement  *

* Cet enseignement ne peut être choisi que si l’UE Fondamentale de Psychopathologie psychanalytique a été suivie au L3.
PLP PSP 03 – 3 crédits – Responsable Mme ATTIGUI

Enseignant : Mme ATTIGUI

CM (2 h x 12 s)

Clinique et théorie des processus psychiques
CM : L’abord de certains processus psychiques comme la destructivité, la créativité, la dépressivité, la somatisation seront abordés à partir de travaux classiques et actuels en psychanalyse

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 examen  de 2 h comportant une question théorico clinique  

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h
PLP PSP 04– 3 crédits
Enseignante : Mme DOREY

TD (2 h x 12 s)

Lecture de textes freudiens et rédaction du compte-rendu psychopathologique

TD – Enseignement d'approfondissement nécessaire à toute approche de la psychopathologie clinique. Articulation clinico-théorique à partir de l'analyse métapsychologique d'observations cliniques écrites et de lectures de textes fondamentaux freudiens; rédaction du compte rendu psychopathologique. N.B.- Le CM, PLP PSP 03 Clinique et théorie des processus psychiques est à suivre et à valider en même temps que ces T.D.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 examen  de 2 h 30 - Rédaction d’un compte-rendu psychopathologique

Examen dérogatoire
1 épreuve écrite de 2 h 30

Septembre
1 épreuve écrite de 2 h 30
A – Bloc 6 – Psychologie de la consommation

PLP PSS 07 – 3 crédits - Responsable : M. MEYER
Enseignant : M. MEYER

TD (2 h x 12 s)

Psychologie sociale de la consommation : des affects aux comportements
La psychologie de la consommation concerne l’ensemble des situations de consommation de produits et de services. On examinera en particulier les processus affectifs, cognitifs et comportementaux qui amènent un consommateur à porter un jugement de valeur, à désirer, à choisir et consommer une classe particulière d’objet comme à regretter son choix. Les contextes sociaux seront examinés (normes, influences persuasives de la publicité, etc.).

PLP PSS 09 – 3 crédits

Enseignant : M. MEYER
TD (2 h x 12 s)

Aspects psychologiques des conduites alimentaires et pratique des tests alimentaires

(contenu, objectifs en terme de savoirs et savoir-faire)
La consommation de produits alimentaires sera abordée tant du point de vue de ses bases psychologiques (portant sur les aspects sensoriels, du contexte physique et humain, du milieu culturel), que des pratiques professionnelles (tests de préférence et de mise sur le marché de produits nouveaux par exemple, auprès des enfants et des adultes). 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES  POUR LE BLOC 6 – Validation au niveau de l’UE:
Examen standard

1 épreuve écrite de 3 h commune aux 2 EC du Bloc 6

Examen dérogatoire et septembre

1 épreuve écrite de 3 h

A – Bloc 7 – Psychologie, société et groupe

PLP PSS 15 – 3 crédits - Responsable : Mme AEBISCHER

Enseignant : Mme VEGA

TD (8 h x 3 jours)

Communication et interactions groupales
 Cette matière aborde la communication, les relations interpersonnelles et les processus groupaux à travers les concepts et les théories psychosociologiques (statuts, rôles, normes, identité sociale, catégorisation, attribution, conformité/déviance, affinités, influence….)

La démarche suivie est de type expérienciel : elle s’appuie sur le vécu des interactions spontanées pendant les séances (qui ne sont pas des cours traditionnels), l’implication que chacun y développe, ainsi que sur d’éventuelles activités et jeux de rôles à l’initiative des participants ou de l’animateur ; elle tend à mettre en évidence les formes, les mécanismes et les enjeux de la communication. Un travail méthodologique d’observation participante est demandé aux étudiants.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
assistance obligatoire et constitution d’un dossier + fiche de lecture

Examen dérogatoire

pas d’examen dérogatoire
Septembre 


dossier + fiche de lecture
PLP PSS 05 -  3 crédits

Enseignant : Mme AEBISCHER

TD (2 h x 12 s)

Psychologie  et société : apport des méthodes qualitatives

L’objectif de ce cours est de voir comment la psychologie et plus particulièrement la psychologie sociale étudient les questions de société. Ce projet étant vaste, il est abordé par le biais de la recherche qualitative. Chaque séance est consacrée à l’analyse d’un matériel produit selon une démarche d’étude ou de recherche différente (association de mots, observation, entretien, etc.). En prenant appui sur des études et recherches effectivement produites, on présentera rapidement cette démarche puis on décortiquera la façon dont le matériel a été analysé et interprété. On abordera également les manières de contrôler les biais, les concepts de validité et de fidélité ainsi que les limites de chaque analyse. Une partie de chaque séance sera consacrée au suivi des dossiers de recherche des étudiants.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
constitution d’un dossier

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite d’1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite d’1 h 30
A - Bloc 8 – Ecoute et interaction

PLP PSI 09 – 6 crédits - Responsable : M. FOTSO-DJEMO
Enseignant : M. FOTSO-DJEMO

CM (2 h x 12 s) et TD (2 h 30 x 12 s)

Ecoute et interaction

1- Approche théorique sous formes de CM présentée par des enseignants de différentes spécialités:

- les diverses situations d'entretien

- les divers niveaux d'écoute et d'analyse

- les éléments interactifs et intersubjectifs de la relation

2 - Approche pratique dans le cadre de travaux dirigés:

- étude des enjeux et mouvements de l'entretien

- travail d'implication (échanges, mises en situation...)


MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
Formule d’examen sur les TD  uniquement : un mini-dossier par l’étudiant(e) 100%
Examen dérogatoire

1 épreuve écrite 100 % sur le CM uniquement de 1 h 30

Septembre


un mini dossier
A – Bloc 9 – Psychologie du vieillissement – Responsable Mme LE ROUZO

L’enseignement composé de 2 EC a pour objectif d’apporter des connaissances théoriques provenant de différentes approches psychologiques du vieillissement (biologique, cognitive, sociale et clinique) et des connaissances méthodologiques issues de la confrontation de ces différentes approches.

PLP PSI 05 – 3 crédits 

Enseignants : Mme Le Rouzo et Mme Verrière

CM (2h x 12s)

Aspects biologiques et cognitifs du vieillissement

Age biologique : les manifestations physiologiques du vieillissement, les causes endogènes et exogènes du vieillissement, le vieillissement des organes; les effets du vieillissement normal sur le système nerveux et la neuroplasticité; les manifestations cérébrales de la maladie d’Alzheimer. 

Age cognitif : les effets hétérogènes du vieillissement sur les fonctions cognitives (perception, attention, mémoire, langage, raisonnement); le rôle de l’expérience, de la motivation et les stratégies de compensation des pertes par les gains; le déclin cognitif dans les démences de type Alzheimer.

Bibliographie

Fontaine, R. (1999) Manuel de psychologie du vieillissement. Paris, Dunod,.

Lemaire, P. et Behrer, L.(2005). Psychologie du vieillissement . Bruxelles, De Boeck.

Brouillet, D., Syssau, A (1997)  La maladie d’Alzheimer : mémoire et vieillissement. Paris, PUF, Que sais-je ?.

Modalités du contrôle des connaissances :  
Examen standard


Examen dérogatoire
1 épreuve écrite de 2 h

Septembre

PLP PSI 06 – 3 crédits 
Enseignants : Mme Aebischer, M. Fotso-Djemo et Mme Kerhervé
CM (2h x 12s)

Aspects clinique et social de l’intervention et de la prise en charge du vieillissement

Le regard des proches, du personnel soignant, du clinicien et la problématique de la détérioration physiologique et psychologique. Evaluation et prise en charge à domicile, les aidants familiaux et les mécanismes socio-psychologiques de la maltraitance des personnes âges en institution gérontologique. La considération comme remède contre le vieillissement. Les représentations subjectives, estime de soi et les facteurs de bien-être. Quelques figures culturelles du vieillissement et leurs problématiques identitaires.

Bibliographie :

Fontaine, R. (1999) Manuel de psychologie du vieillissement. Paris, Dunod,.

Modalités du contrôle des connaissances :  
Examen standard


Examen dérogatoire
1 épreuve écrite de 2 h 

Septembre

A – Bloc 10 – Le fait éducatif et ses approches

PLP SCE 01 – 6 crédits

Responsable : M. CELLIER

TD (4 h x 9 s)

Le fait éducatif et ses approches

Il s’agit d’étudier un certain nombre de problèmes relevant du champ de l’éducation et de l’enseignement. On se centrera sur l’histoire et le fonctionnement du système éducatif, la psychologie de l’éducation et le développement de l’enfant, les pédagogies différentes, la connaissance des acteurs du monde scolaire, les contenus d’enseignement.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 fiche de lecture 50% de la note de l’EC et un exposé/échange/débat 50% de la note de l’EC

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 (questions précises de cours sur l’ensemble des apports)

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

B -  1 EC de 3 crédits dans la liste ci-dessous
PLP  PSS 10  - 3 crédits

Enseignants : Mme MAZE et Mme CHEKROUN

CM (2 h x 12 s)

Comparaison et catégorisation sociales : du stéréotype d'autrui à la menace pour soi
La façon dont nous percevons, comparons et considérons les comportements d’autrui dépend de nombreux facteurs. L’affiliation d’autrui à une catégorie influence la direction de notre jugement et souvent de manière inconsciente. Nous préciserons les conditions qui favorisent ou qui inhibent la prise en compte d’informations catégorielles dans le jugement social et la comparaison sociale. Parallèlement nous nous intéresserons à la personne qui se sait ou se croit jugée et/ou évaluée par autrui. Nous verrons que cette situation n’est pas sans conséquence dans la façon dont elle-même se perçoit et se comporte. 

Bibliographie :

Mazé, C. (2005). Jugement social. In P. Delhomme et al., Psychologie sociale (pp. 67-79). Paris : Hachette Supérieur.

Monteil, J. M., & Huguet, P. (2002). Réussir ou échouer à l’école : une question de contexte ?. Grenoble : PUG.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite QCM de 1 h 

Septembre



PLP PSS 11 – 3 crédits

Enseignants : Mme AEBISCHER et M. GOSLING

CM (2 h x 12 s)

Psychologie sociale du genre

  La sexuation de l'identité est un processus dynamique, ne consistant pas à adopter passivement et intégralement les modèles psychosociaux normatifs de Féminité et de Masculinité. Bien que l'identité sexuée comporte à la fois une dimension sociale et une dimension personnelle en constante interaction, c'est surtout une construction personnelle. Ce qui explique que sur la base de la confrontation quotidienne aux mêmes modèles sociaux de Féminité et Masculinité, les individus « sexuent » leur identité de manière fort différente, selon qu'ils ou elles se trouvent dans une situation scolaire, professionnelle, d'introspection, d’affirmation de soi, de souffrance ou dans une perspective de séduction.


Bibliographie :
EPHESIA (1995).  La place des femmes. Les enjeux de l’identité et de l’égalité au regard des sciences sociales. Paris : Ed. La Découverte (Collection “ Recherches ”).
Pratiques Psychologiques (2003-3). Numéro de la revue consacré au “ Féminin/Masculin du genre et des identités… sexuées ”.
Le numéro 3 des Cahiers de l’Ecole (2005). Masculin-Féminin. Nanterre : Ecole Doctorale “Connaissance, Langage, Modélisation ”.
Dictionnaire critique du féminisme (2005, 2e édition) Paris : Presses Universitaires de France.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre



PLP PSP 06 – 3 crédits

Enseignant : Mme ANDRONIKOF

CM (2 h x 12 s)

Histoire et méthodes des techniques projectives
Les méthodes projectives sont des moyens d'évaluation de la personnalité des adultes et des enfants très employés en psychologie clinique. Le cours abordera les thèmes suivants :

Historique des méthodes projectives : du test d’association de mots de Jung aux méthodes actuelles. Typologie des méthodes projectives : le Rorschach, les thématiques, les tests graphiques, les épreuves scéniques, les épreuves praxiques. Théories des tests projectifs. 

Présentation du matériel de certains tests, des consignes, étalonnage, modes d'interprétation et champs d’application. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h

Septembre



PLP PSP 07 – 3 crédits

Enseignant : Mme GAY

CM (2 h x 12 s)

Introduction aux psychothérapies brèves

Il s’agira de présenter l’état actuel des connaissances concernant les prises en charges psychothérapeutiques centrées sur le symptôme. L'objectif de ce cours est de comprendre les fondements théoriques des principales prises en charge psychothérapeutiques avec leurs apports et leurs limites seront abordées  entre autres les thérapies systémiques, cognitivo-comportementale, la Gestalt, l'hypnose.
Bibliographie :

Ellenberger H. F. (1974) Histoire de la découverte de l’inconscient, Fayard, Paris. Chapitres 1 à 6.

Erickson, M.H. (1986) Ma voix t’accompagnera, Hommes et groupes, Paris.

Mirabel-Sarron, C. & Rivière, B. (1993) Précis de thérapie cognitive, Dunod, Paris

Rogers C. (2001) L’approche centrée sur la personne, une anthologie de textes présentés par Kirshenbaum et Henderson, Lausanne, Randin.

Watzlawick, P., Weakland, J. & Fish, R. (1981) Changements, paradoxes et psychothérapie. Seuil, Paris.
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite QCM de 1 h 

Septembre



PLP PSI 11 – 3 crédits

Enseignants : Mme GARITTE, Mme GAY et Mme CUISINIER

CM (2 h x 12 s)

Approche interdisciplinaire de l'émotion
Ce cours a pour objectif de permettre l'acquisition de connaissances pluridisciplinaires sur les émotions. Nous aborderons l'approche développementale, avec l'implication de l'émotion dans le développement affectif de l'enfant, l'approche cognitive, avec l'impact des émotions dans les apprentissages, ainsi  que l'approche psychopathologique, ayant pour objectif l'impact des émotions dans les troubles psychopathologiques, psychosomatiques et somatopsychiques. Nous nous attacherons à mettre en évidence les articulations et points de divergences entre théories.
Bibliographie :

Channouf, A. & Rouan, G., Emotions et Cognitions, Chapitre 1, pp. 9-19.

Rimé, B., (2005), Le partage social des émotions, coll. psychologie sociale, PUF

Rondal, J.A. & Espéret, E. (1999). Manuel de psychologie de l'enfant. Paris: Mardaga. Le sous-chapitre 4 intitulé "Les émotions et leur développement" dans le chapitre 7 intitulé "Développement social et affectif".

Scherer, K., (2004), Les émotions et leur futur, in Yves Michaud (Ed), Qu'est-ce que le psychisme, Odile Jacob, pp.103-121.

Wallon, H. Les origines du caractère chez l'enfant. Paris:PUF

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h

Septembre




PLP PSI 12 – 3 crédits

Enseignants : Mme BONNEFOY, M. MEYER et M. VERLHIAC

CM (2 h x 12 s)

Risques, prévention, environnement
Les cours examineront sous l’angle de la psychologie sociale et de la psychologie de l’environnement, quelques réponses des individus dans des contextes où ils sont exposés au risque lui-même ou à des informations sur le risque d’origine humaine ou naturelle (réchauffement climatique, destruction des écosystèmes, pollution de l'eau, inondations, etc.). Le risque est couramment défini comme le produit à la fois de la probabilité perçue d’un événement (ce risque est-il probable, va-t-il survenir ?) et de sa valeur (est-ce que les conséquences sont importantes pour moi, les autres, la société etc.). Comment face à une décision risquée les individus font-ils la balance entre avantages à court terme et long terme, avantages collectifs et individuels ? Comment faire adopter par les populations des comportements de prévention, de réduction du risque en faveur de l’environnement  (tri sélectif, usages des transports en commun, réduction de la consommation d'eau, consommation basée sur le développement durable, etc.) ? Il s’agit de réfléchir sur les moyens d’action à mettre en œuvre pour prévenir les risques liés aux problèmes environnementaux notamment du point de vue de la santé publique (efficacité des campagnes, développement des compétences environnementales, approches basées sur le comportement, etc.). A l’issue de cet enseignement, l’étudiant sera en mesure d’analyser les facteurs du risque à partir des modèles et approches propres à la psychologie sociale et à la psychologie de l’environnement. 

Bibliographie :

- (2000). Special issue on “Promoting environmentalism.”  Journal of Social Issues, 56, 3.

- (2000). Special issue on “Psychology and sustainable development.” American Psychologist, 55, 5.

- Bonardi, C., Girandola, F., Roussiau, N., & Soubiale, N. (2002). Psychologie sociale appliquée : Environnement, santé, qualité de vie. Paris : In Press.

-  Perreti-Watel, P. (2003). La sociologie du risque. Paris : Armand Colin. 

- Schmuck, P., & Vlek, C. (2003). Psychologists can do much to support sustainable developpement. European Psychologist. 8 (2), 66-76.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite QCM de 1 h 30

Septembre



	
	LICENCE DE PSYCHOLOGIE 5ème semestre  L5  : 5 UE 

	
	Unité d'Enseignement
	Intitulé de l’élément constitutif
	Code
	Responsable
	crédits
	Charge horaire

	2 UE  Fondamentales de psychologie de 9 crédits chacune non choisies en L3 (parmi les 3 suivantes)                                                                CM                                 TD

	
	PLP UF  501
	Concepts et méthodes de la psychologie clinique
	M. PETOT
	9
	36 h
	36 h

	
	 
	EC1
	Concepts et théories de la psychologie clinique
	PLP PSL 01
	 
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Initiation aux méthodes cliniques 
	PLP PSL 02
	 
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	PLP UF 502
	Psychopathologie clinique et psychanalytique
	Mme CUPA et M. PIRLOT
	9
	48 h
	24 h

	
	 
	EC1
	Psychopathologie  Clinique CM + TD
	PLP PSP 01
	M. Pirlot et Mme Michel
	6
	2h00 x 12 semaines
	2h00 x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Psychopathologie Psychanalytique
	PLP PSP 02
	Mme Parat et M. Lisandre
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	
	PLP UF 503 
	Psychologie sociale
	Mmes AEBISCHER et OBERLE
	9
	36 h
	36 h

	
	 
	EC1
	Psychologie sociale : concepts de base et initiation à la méthode expérimentale
	PLP PSS 01
	MmeAebischer / Mme Oberlé
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Psychologie sociale : dynamiques sociales dans les jugements, attitudes et comportements
	PLP PSS 02
	Mme Oberlé  M. Finkelstein / Verlhiac / Gosling
	4,5
	1h30  x 12 semaines
	1h30  x 12 semaines

	UE  Complémentaire obligatoire de statistique de 3 crédits 

	
	PLP UC S05 
	Statistique 3
	Mme MORA
	3
	12 h
	24 h

	
	 
	 EC
	Tests d'hypothèses statistiques
	PLP STA 03
	Mme Mora
	3
	1h30 x 8 semaines
	2h00 x 12 semaines

	UE  Complémentaire obligatoire d’anglais de 3 crédits 

	
	PLP  ULV 05
	Anglais
	M. McCABE
	3
	 
	 

	
	 
	 EC
	Anglais
	PLP ANG 31
	M. McCabe
	 3
	 
	1h30  x 12 semaines

	UE Libre de 6 crédits (en général 2 EC de 3 crédits chacun à choisir dans la liste de l'Université) : ci-dessous les enseignements proposés par la  psychologie

	
	PLP UL 305
	
	
	
	
	24 h
	

	
	 
	EC
	Histoire de la folie et  épistémologie de la psychanalyse – Niveau 2
	PLP PSP 82
	Mme  Dorey
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	 
	EC
	Psychologie et  Justice
	PLP PSI 81
	Mme Andronikof et M. Finkelstein
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	
	EC
	 Psychologie sociale des gens nocifs
	PLP PSS 81
	Mme Aebischer
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	 
	EC
	Littérature et psychanalyse : étude des processus psychiques à travers des romans et des pièces de théâtre
	PLP PSL 81
	M. Douville
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	 
	EC
	Comprendre le point de vue de l’enfant 
	PLP PSA 81
	Mme Baudier
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	 
	EC
	Initiation à la psychologie sociale : soi et les autres
	PLP PSS 82
	M. Verlhiac
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	 
	EC
	Introduction à la santé en psychologie
	PLP PSI 83
	Mme Gay et Mme Mazé
	3
	2h  x 12 semaines
	 

	
	
	EC
	Introduction psychologie du travail
	PLP PSW 03
	Mr Loarer, Mr Mogenet, Melle Pignault , Mme Prunier-Poulmaire, Mr Vrignaud,
	3
	2h  x 9 semaines
	

	
	fortement recommandé si  orientation vers le professorat des écoles
	Pré-professionnalisation dans le 1er degré
	SUFOM
	 
	3
	 
	 

	
	 
	EC
	Problématiques d'apprentissage et observations de classes
	
	 
	3
	 
	18h TD + 18 h  stage

	
	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	30
	 
	180 h


LICENCE DE PSYCHOLOGIE 5ème semestre L5: 5 UE

Enseignement fondamental de psychologie : 2 UE de 9 crédits chacune (parmi les 3 suivantes) non choisies au L3 
UE FONDAMENTALE 4 : Concepts et méthodes de la psychologie clinique

(
PLP PSL 01 – 4,5 crédits – Responsable M. PETOT

Enseignant : M. FOTSO DJEMO

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Concepts et théories de la psychologie clinique

Concepts fondamentaux et théories de la psychologie clinique : définition et critères de l'adaptation et de l'inadaptation, les conflits interpersonnels et les conflits intrapsychiques, l'inconscient, les mécanismes de défense et d'adaptation. Les grandes théories : théories psychanalytiques, humanistes, systémiques et stratégiques, comportementales, cognitives. Notions d'histoire de la psychologie clinique.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1 h 30  comportant une ou plusieurs questions sur le cours et une ou plusieurs questions sur les TD 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 portant sur les ouvrages suivants : 

Chahraoui, K., Bénony, H. (2003). Méthodes, évaluation et recherches en psychologie clinique. Paris, Dunod. 

Doron, J. (2002). La méthode du cas en psychologie clinique et psychopathologie. Paris, Dunod.

Ionescu, S. (1987). Quatorze approches de la psychopathologie. Paris, Nathan
Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

PLP PSL 02– 4,5 crédits

Enseignant : M. PETOT

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Initiation aux méthodes cliniques

Cours sur les fondements théoriques et techniques des méthodes d'entretien clinique (entretien non-directif, entretiens structurés, entretien d'anamnèse, entretien de conseil, entretien de soutien), des échelles d'évaluation clinique (auto-évaluation et hétéro-évaluation), des tests de niveau et des tests de personnalité. Travaux dirigés : étude de dossiers cliniques contenant des protocoles des instruments présentés dans le cours.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1 h 30  comportant une ou plusieurs questions sur le cours et une ou plusieurs questions sur les TD 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 portant sur les ouvrages suivants :
Chahraoui, K., Bénony, H. (2003). Méthodes, évaluation et recherches en psychologie clinique. Paris, Dunod. 

Petot, D. (2003). L’évaluation clinique en psychopathologie de l’enfant. Paris, Dunod.
Septembre : 


1 épreuve écrite de 1 h 30  

UE FONDAMENTALE 8 : Psychopathologie clinique

(
PLP PSP 01 – 6 crédits  - Responsables : Mme CUPA et Mr PIRLOT

Enseignants : M. PIRLOT et Mme MICHEL

CM (2 h x 12 s) et TD (2 h x 12 s)

Psychopathologie  Clinique CM + TD

CM :  Enseignement  de la sémiologie des deux grandes entités nosologiques : névrose, psychose et  des troubles de l’humeur. Approfondissement métapsychologique avec les différentes angoisses et défenses.

TD : Le CM sera assorti de séances de TD permettant la reprise de ces  notions par l’étude de K7 vidéo d’entretiens cliniques de patients

PLP PSP 02 – 3 crédits : Responsables : Mme CUPA et Mr PIRLOT
Enseignants : Mme PARAT et M. LISANDRE

CM (2 h x 12 s)

Psychopathologie Psychanalytique

CM : Les grands concepts psychanalytiques permettant de penser la clinique : l’inconscient, les pulsions et leurs composantes, la sexualité infantile, les représentations, l’affect, le transfert, l’objet etc.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : EVALUATION AU NIVEAU DE L’UE

Examen standard


1 épreuve écrite  de 3 h composée :

- d’une question théorique concernant le cours de psychopathologie clinique

- la rédaction d’un compte rendu d’observation de patient (comme en TD)

-une question de psychopathologie psychanalytique sur le cours de psychopathologie psychanalytique 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 3 h 

Septembre


1 épreuve écrite de 3h

UE FONDAMENTALE 9 : Psychologie sociale

(
PLP PSS 01 – 4,5 crédits – Responsables : Mme AEBISCHER et Mme OBERLE

Enseignantes : Mme AEBISCHER et Mme OBERLE

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Psychologie sociale : concepts de base et initiation à la méthode expérimentale

Cet enseignement est une initiation à quelques champs théoriques et à la méthode expérimentale de la psychologie Sociale : Cette initiation se fait d’une part en amphi sous forme d’un cours théorique et d’autre part en T.D. où, par l’intermédiaire d’exercices, et de mises en situation, par l’analyse d’articles parus dans des revues internationales, les étudiants s’initient à la problématique de la méthode expérimentale et à l’articulation des quatre niveaux d’explication de Doise (1982). Les concepts et champs théoriques abordés concernent les processus de socialisation et les groupes de référence, la théorie du champ de Lewin, l’influence sociale, la catégorisation sociale et les relations intergroupes ainsi que la théorie des représentations sociales.

Bibliographie :

Aebischer, V. & D. Oberlé (2006).  Le groupe en psychologie sociale. 3e édition entièrement  revue. Paris : Dunod.
Doise, W. (1982).  L’explication en psychologie sociale. Paris : Presses Universitaires de France. Doise, W., Deschamps, J.C. & G. Mugny (1978).  Psychologie sociale expérimentale. Paris : A. Colin. Gergen, K.J., Gergen, M.M. & S. Jutras (1992).  Psychologie sociale. 2e édition entièrement revue. Laval (Québec) : Editions Etudes Vivantes. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


1 épreuve écrite  de 1 h 30 (50%) et un dossier  (50%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

PLP PSS 02 – 4,5 crédits

Enseignants : Mme OBERLE, M. GOSLING, M. FINKELSTEIN, M. VERLHIAC

CM (1h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Psychologie sociale : dynamiques sociales dans les jugements, attitudes et comportements

- Présentation de quelques domaines de la psychologie sociale fondamentale et appliquée
Travail sur le terrain

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


1 épreuve écrite  de 1 h 30 (50%) et un dossier  (50%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30

L’enseignement pratique ci-dessous, obligatoire mais validé en L6, fait partie de la fondamentale du L6. Cependant, il est fortement recommandé de le placer au 1er semestre (L5).

PLP NSC 14 – 3 crédits
Enseignant : Mme VERRIERE

TP (4 h x 6 s)

Travaux pratiques de psychobiologie comparée
Les étudiants, en groupe de 3 ou 4, préparent et réalisent une expérience (EEG, RED, labyrinthe, etc…). Les résultats de ces expériences sont analysés et les observations qui en découlent font l’objet d’un compte rendu à rendre avant la fin des 4 h.

Objectif : permettre à chaque étudiant d’acquérir une expérience pratique.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


assiduité obligatoire à toutes les expériences 





Moyenne des comptes  rendus (50% de la note)

+ 1 épreuve terminale écrite  de 1h avec des questions portant sur les TP (50% de la note)

Examen dérogatoire

pas d’examen dérogatoire
Septembre    


1 épreuve terminale écrite  de 1h avec des questions portant sur les TP.

Enseignement complémentaire de statistique : 1 UE obligatoire de 3 crédits 

PLP STA 03 – 3 crédits
Enseignant : Mme MORA

CM (1h 30x 8 s) et TD (2 h x 12 s)
Tests d'hypothèses statistiques

Objectifs d’apprentissage en termes de savoirs  :

Acquisition des bases méthodologiques nécessaires à la pratique des tests d'hypothèses statistiques. Apprentissage des tests d'hypothèses usuels.

Objectifs d’apprentissage en termes de savoir-faire :

Savoir faire un raisonnement statistique précis et rigoureux.

Connaître les critères de choix et conditions de validité des différentes procédures.

Savoir interpréter les résultats d'un test en termes de risques d'erreur, de puissance et de niveau de signification.

Contenu 

Concepts de base d'un test d'hypothèses.

Tests sur la moyenne et la proportion.

Tests du Khi-deux d'ajustement, d'indépendance et d'homogénéité.

Tests de comparaison de deux moyennes et de deux proportions. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard




Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h

Septembre




Enseignement complémentaire d'anglais  : 1 UE obligatoire de 3 crédits 

PLP ANG 31  - 3 crédits

Responsable : M. Mc CABE

TD (1 h 30 x 12 s)
Anglais

Cet enseignement a un double objectif : former les étudiants à bien lire des textes de spécialité en langue anglaise, mais aussi travailler l’expression écrite à partir des idées exprimées dans ces textes. De cette manière, le travail sur l’expression écrite vient renforcer les connaissances linguistiques acquises lors de la lecture des documents, et préparer les étudiants à une compétence rédactionnelle en anglais qui leur est de plus en plus demandée dans le monde professionnel et dans celui de la recherche.

Les étudiants seront évalués à partir des textes regroupés dans le recueil. 

En début de semestre, ce recueil sera :

· distribué en cours aux étudiants inscrits en examen standard .

· disponible au secrétariat pour les étudiants inscrits en examen dérogatoire
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES : 

Examen standard


2 tests d’1 h 30 chacun dans le cadre des TD

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 3 h

Septembre


1 épreuve écrite de 3 h
Le jour de l’épreuve aucun document n’est autorisé.

Enseignement libre : 1 UE obligatoire de 6 crédits 
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES APPLIQUEES POUR L’ENSEMBLE DES UE LIBRES 

Examen standard



Examen dérogatoire

1 épreuve écrite ou QCM de 1 h 30

Septembre

PLP PSP 82–  Niveau 2 - 3 crédits

Enseignant : Mme DOREY

CM (2 h x 12 s)

Histoire de la folie et  épistémologie de la psychanalyse - Niveau 2

La visée générale est d’ouvrir le domaine de connaissance, d’élargir le champ culturel et d'aider l’étudiant à acquérir un sens critique qui peut lui être utile dans les domaines d’apprentissage qu’il aura choisis. Le cours propose aux étudiants désireux de s'initier, à partir de l'histoire de la psychopathologie, à une lecture comparative et critique de la psychanalyse, qu’ils se destinent ou non à des approfondissements plus spécifiques ou à un Master en psychopathologie-clinique; il apportera donc des compléments à leur formation fondamentale et complémentaire. Contenu : histoire générale de la folie de la Renaissance à nos jours; les figures de la folie et leur rapport à la médecine et à la psychologie; approfondissement de la réflexion sur l'épistémologie de la psychanalyse.

Bibliographie :

ASSOUN Paul-Laurent, Introduction à l’épistémologie freudienne, Paris, Payot, 1981; FOUCAULT Michel , Histoire de la folie à l’âge classique, Paris, Gallimard,1972; FREUD Sigmund, 1926, La question de l’analyse profane, Paris, Gallimard, 1985; POSTEL Jacques et QUETEL Claude, La Nouvelle Histoire de la Psychiatrie, Paris, Dunod, 2004.
PLP PSI 81– 3 crédits

Enseignants : Mme A. ANDRONIKOF et M. R. FINKELSTEIN

CM (2 h x 12 s)

Psychologie et  Justice

L’objectif de ce cours est de sensibiliser les étudiants à la problématique des rapports entre justice et sciences humaines, en particulier dans le domaine pénal, en croisant les approches psychopathologiques et psycho sociales. A l’issue de ce cours, les étudiants doivent être en mesure de comprendre les apports le la psychologie scientifique dans ce domaine mais aussi leurs enjeux aux plans politique (relations entre les citoyens et leur système judiciaire), scientifique (importance de la recherche dans l’évolution des pratiques judiciaires) et humain (le coupable et la victime). 

Bibliographie :

Andronikof, A. (2000). L'expertise psychologique en matière pénale : une mission à haut risque. Connexions, 74, (2), 47-59.

Bertone, A. ; Mélen, M. ; Py, J. & Somat, A. (1995). Témoins sous influence. Grenoble : Presses Universitaires de Grenoble.

Dubec M. & Andronikof A. (2003). Expertise psychologique et médico-psychologique. Encyclopédie Médico-Chirurgicale, Psychiatrie, 37-903-A-10, 11p.

Rainis, N. (2002). Contributions de la psychologie judiciaire et de l’expertise psycho-juridique à l’administration de la justice pénale. Dans M. Doraî, A. Leblanc & N. Roussiau (Eds.), Psychologie sociale appliquée : Education, Justice, Politique. Paris : In Press, Editions. 

PLP PSS 81 – 3 crédits
Enseignant : Mme. AEBISCHER

CM (2 h x 12 s)

Psychologie des gens nocifs
En se plaçant du côté de ceux qui commettent des actes répréhensibles, ce cours assemble une bonne partie de la recherche disponible dans le domaine de la psychologie sociale pour s’interroger sur ce qui peut amener des hommes ordinaires à casser un collègue auprès de la hiérarchie, à tuer les membres de bandes rivales, à torturer des prisonniers politiques, à trahir des collègues à la police secrète et à se comporter aussi mal vis-à-vis de leurs semblables. Pour s’interroger et pour s’étonner aussi que la plupart des malfaiteurs ne voient pas leurs actions aussi négativement. Souvent même, ils se voient comme des victimes qui se battent pour survivre et justifient leurs transgressions en les minimisant ou en en rejetant la responsabilité sur d’autres, plus puissants qu’eux.

La bibliographie sera distribuée par l’enseignante lors des premiers cours.
PLP PSL 81 – 3 crédits
Enseignant : M. DOUVILLE

CM (2 h x 12 s)

Littérature et psychanalyse : étude des processus psychiques à travers des romans et 

des pièces de théâtre
Croiser l’étude de textes littéraires avec les processus de subjectivation qui s-y exprime et qui sont repérables en psychologie clinique.

L’analyse des textes permet d’opérer le passage de la prise en compte d’un contenu manifeste d’un texte à son contenu latent, le génie créateur de l’écrivain arrivant à faire percevoir plus largement et plus aisément la réalité  inconsciente.

Application clinique : le roman familial, la dépression à l’œuvre, le déclenchement de la folie.

PLP PSA 81– 3 crédits
Enseignant : Mme Anne BAUDIER

CM (2h x 12 s)

Comprendre le point de vue de l’enfant

Cet enseignement vise à illustrer à travers différents exemples les spécificités du fonctionnement psychique de l’enfant, comme la perception du monde physique, la compréhension d’autrui, le langage. On s’interrogera aussi sur les répercussions que le fait d’être un garçon ou une fille a sur la façon de voir le monde…
PLP PSS 82– 3 crédits
Enseignant : M. J.F. VERLHIAC

CM (2 h x 12 s)

Initiation à la psychologie sociale  : soi et les autres

Nous allons aborder la façon dont la psychologie sociale rend compte de la construction de soi et du développement de soi ainsi que de ses différentes facettes au travers du prisme de sa relation à autrui. Nous étudierons plus précisément les notions d¹estime de soi, de concept de soi et de schéma de soi. Nous aborderons également les aspects interpersonnels du soi puis les notions d¹identité sociale. 

Cette problématique du soi sera étudiée au travers d¹exemples inscrits dans des champs d’application aussi variés que ceux de l’éducation (soi, échec et accomplissement scolaire), du sport (soi et auto-handicap), des relations amoureuses (soi et séparation) ou de la santé (identité et obésité). 


Bibliographie :
Martinot, D. (2004). Connaître le soi de l¹élève et ses stratégies de protection face à l¹échec. dans M. C. Toczek et D. Martinot, (eds.), Le défi éducatif : des situations pour apprendre. Paris : Armand-Colin Verlhiac, J. F. (2005). Le soi et la comparaison sociale. dans T. Meyer etco. (eds.), Psychologie sociale. (chapitre 4. Pp. 119-154). Paris : Hachette. Sanchez-Mazas, M., & Licata, L. (2005). L¹autre : Regards Psychosociaux. Collection Vies Sociales. Grenoble : PUG. 

PLP PSI 83– 3 crédits
Enseignant : Mme GAY, Mme MAZE et M. VERLHIAC

CM (2 h x 12 s)

Introduction à la santé en psychologie

Ce cours est une introduction générale à la santé en psychologie. Nous examinerons les facteurs psychologiques, sociaux et environnementaux impliqués dans la santé et la maladie. Seront notamment abordés l'impact du  stress sur la santé, les facteurs de personnalité prédisposant à une décompensation somatique, ainsi que les stratégies d'ajustement ou de coping, dans la santé et dans la maladie.  Plusieurs synthèses seront présentées concernant des maladies telles que le cancer, la douleur articulaire, le VIH, l'insuffisance coronarienne...

Bibliographie 

Bruchon-Schweitzer, M., & Quintard, B. (2001). Personnalité et maladies: stress, coping et ajustement. Paris: Dunod.

Bruchon-Schweitzer, M. (2002). Psychologie de la santé : Modèles, Concepts et méthodes. Paris : Dunod.

Chabrol, H., & Callahan, S. (2004). Mécanismes de défense et coping. Paris: Dunod.

Truchot, D. (2004). Epuisement professionnel et burnout. Concepts, modèles, interventions. Paris : Dunod.
PLP PSW 03  - 3 crédits 

Enseignants : Mr Loarer, Mr Mogenet, Melle Pignault , Mme Prunier-Poulmaire, Mr Vrignaud, 

CM (2h x 9s)

Initiation à la Psychologie du travail.

L’objectif de ce cours est de sensibiliser les étudiants à la psychologie du travail, son histoire, ses champs d’investigation et ses domaines d’application . A travers une présentation croisée, les étudiants devraient être en mesure de comprendre les apports de la psychologie du travail, ses enjeux scientifiques et sociétaux et l’actualité de ces travaux Une réflexion épistémologique ainsi que la présentation des principales disciplines seront abordées : Historique et développement. Les grand domaines d’application de la psychologie du travail : conditions de travail, recrutement, évaluation des compétences, santé au travail, orientation professionnelle…. 
Cet enseignement est complété par les EC (bloc 6) du second semestre « Connaissances de l’Entreprise et du monde du travail » et « Analyse du travail : connaissances, méthodes et pratiques »

La bibliographie sera distribuée par les enseignants lors de leurs cours

Problématiques d'apprentissage et observations de classes

Vous adressez au SUFOM au Bât. T

	
	LICENCE DE PSYCHOLOGIE 6ème semestre  L6  : 3 UE
	 
	 
	 
	 

	
	Unité d'Enseignement
	Intitulé de l’élément constitutif
	Code
	Responsable
	crédits
	Charge horaire

	
	
	
	
	
	
	CM
	TD

	UE  Fondamentale de psychologie de 9 crédits non choisie en L4 (parmi les 3 suivantes)

	
	PLP UF 601
	Psychologie cognitive
	Mme LE ROUZO
	9
	36 h
	36 h

	ou
	 
	EC1
	Psychologie cognitive
	PLP PSC 01
	Mme Lerouzo
	9
	3h00 x 12 semaines
	3h00 x 12 semaines

	
	PLP UF 602
	Psychologie du développement 
	Mme BAUDIER
	9
	36 h
	36 h

	ou
	 
	EC1
	Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel) et  Application pratique : étude d'un enfant dans son cadre de vie    (CM et TD) bébé et enfant
	PLP PSA 01
	Mme Baudier 


	4,5
	1h30 x 12 semaines 
	1h30 x 12 semaines

	
	 
	EC2
	Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel) et  Application pratique : étude d'un enfant dans son cadre de vie    (CM et TD) enfant et adolescent
	PLP PSA02
	M. Mallet
	4,5
	1h30 x 12 semaines
	1h30 x 12 semaines 

	
	PLP UF 603
	Psychologie différentielle
	Mme CUISINIER
	9
	24 h
	42 h

	ou
	 


	EC1
	Cognition , personnalité et émotion
	PLP PSD 01
	Mme Cuisinier
	4,5
	1h00 x 12 semaines
	1h30  x 11 semaines

	
	 
	EC2
	Psychométrie
	PLP PSD 02
	M. Mogenet
	4,5
	
	2h00  x 12 semaines

	UE  Fondamentale de psychobiologie comparée : 1 UE 9 crédits  constituée de  2 EC au choix dans une liste de 8 + 1EC obligatoire TP de biologie

	
	PLP UF 06 
	
	
	9
	
	

	
	 
	1 EC obligatoire
	 
	 
	 
	 

	
	 
	EC
	Travaux pratiques de psychobiologie comparée (enseignement validé en L6 mais assuré également en L5)
	PLP NSC 14
	N. Verrière
	3
	 
	4h00 x 6 semaines

	
	
	et 2 EC au choix parmi la liste ci-dessous
	
	Mme DEL DEGRO
	
	 

	
	 
	EC
	 Neuropharmacologie et Attention, conscience
	PLP NSC 06
	Mmes Del Negro / Halle
	3
	2h x 6 semaines (Del Negro) +

 2h x 6 semaines (Halle)  
	 

	
	 
	EC
	Pathologies du système nerveux et maladies mentales  - spécialisations hémisphériques 
	PLP NSC 07
	Mme Dubois/M.Leboucher Mme Béguin
	3
	2h x 3 semaines (Leboucher) +

2h x 3 semaines (Dubois) +

2h x 6 semaines (Béguin) 
	 

	
	 
	EC
	Apprentissage-Génétique et comportements
	PLP NSC 08
	M. Nagle/Mme Dubois
	3
	2h x 6 semaines (Nagle +

2h x 6 semaines (Dubois)  
	 

	
	 
	EC
	Vieillissement et Plasticité cérébrale
	PLP NSC 09
	Mme Verrière /Mme Del Negro
	3
	2h x 6 semaines (Verrière +

2h x 6 semaines (Del Negro)  
	 

	
	
	EC
	 Stress et  Emotions
	PLP NSC 10
	M.Leboucher / M.Vallet
	3
	2h x 6 semaines (Leboucher) +

2h x 6 semaines (Vallet)  
	

	
	
	EC
	Organisations sociales chez les animaux et Conduites parentales
	PLP NSC 12
	M.Leboucher MmeBovet
	3
	2h x 6 semaines (Leboucher) + 

2 h x 6 semaines (Bovet)  
	

	UE  Complémentaire approfondissement disciplinaire de 12 crédits composée de              A  - 1 Bloc de 9 crédits  et  B - 1 EC de 3 crédits 

	
	PLP UCX 06
	
	
	12
	
	

	 
	A : 1 bloc de 9 crédits à choisir obligatoirement dans la liste ci-dessous
	 
	 
	

	 
	Bloc 1
	 
	Psychologie clinique : méthodes d'évaluation clinique et stage
	Mme PETOT
	9
	18 h
	36 h (+ stage)

	 
	 
	EC 1
	Evaluation clinique de la personnalité : questionnaires et méthodes projectives
	PLP PSL 03
	Mme Petot
	6
	1h30 x 12 semaines
	1h30 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2 
	Stage clinique et supervision de stage
	PLP PSL 04
	 
	3
	 
	1h30 x 12 semaines

	 
	Bloc 2
	 
	Approfondissement en psychologie cognitive
	M. IMBERTY
	9
	 
	72h

	 
	 
	EC 1
	Langages musicaux et communication pré-verbale
	PLP PSC 04
	Gratier
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2
	Langage et cognition : communication verbale et aides cognitives
	PLP PSC 05
	Le Rouzo
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 3
	Traitement cognitif des textes, des images et des hypermédias
	PLP PSC 06
	Chevalier
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	
	Bloc 3
	 
	Psychologie du développement (enfant, adolescent) : 

3 EC au choix dans la liste suivante
	 
	9
	 
	 

	 
	 
	EC 1
	L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
	PLP PSA 10
	Mme Lavigne
	3
	1h30 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC 2
	Comportement alimentaire des enfants et des adolescents : aspects normaux et pathologiques
	PLP PSA 04
	Mmes Rigal & Schmelck
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 3
	Systèmes familiaux
	PLP PSA 05
	
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 4
	Le développement des relations amicales et des relations amoureuses
	PLP PSA 06
	M. Mallet
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 5
	Le développement de la communication émotionnelle, gestuelle, posturale et verbale
	PLP PSA 07
	Mme Garitte
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 6
	Le développement de la personnalité chez l'enfant et l'adolescent
	PLP PSA 08
	M. Mallet
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 4
	 
	Psychopathologie psychanalytique - approfondissement - stage et théorico-praxis 
	Mme ATTIGUI
	9
	24 h (+ Stage)
	48h (+ Stage)

	 
	 
	EC 1
	Clinique et théorie des processus psychiques
	PLP PSP 03
	 Mme Attigui
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	 
	 
	EC 2
	Lecture de textes freudiens et rédaction du compte-rendu psychopathologique
	PLP PSP 04
	 Mme Dorey
	3
	
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 3
	Stage et régulation de stage 
	PLP PSP 05
	 Mme Attigui
	3
	
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 5
	 
	Psychologie sociale :  recherche fondamentale et applications à la vie quotidienne
	Mme MAZE
	9
	 
	72 h

	 
	 
	EC 1
	Psychologie sociale appliquée à la santé et à la vie sociale
	PLP PSS 03
	Mmes Chekroun et Mazé
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 2
	Psychologie sociale appliquée à l'éducation et à l'environnement
	PLP PSS 04
	Mmes Aebischer / Maramotti et M. Gosling
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	 
	EC 3
	Psychologie sociale appliquée à la justice et aux organisations
	PLP PSS 06
	Mme Oberlé et M. Finkelstein
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	 
	Bloc 6
	 
	Analyse du travail dans le champ de la psychologie du travail et de l'ergonomie
	Mr REMBERT 
	9
	48
	12

	
	
	EC1 
	 Connaissances de l’entreprise et du monde du travail 
	PLP PSW 01
	Mr Rembert 
	 3
	2h 00 x12 semaines
	

	
	
	EC2
	Analyse du travail : connaissances, méthodes et pratiques
	PLP PSW 02
	Mme Pignault
	6
	2h 30 x 10 semaines
	1h30 x 10 semaines

	 
	B : 1 EC de 3 crédits à choisir obligatoirement dans la liste ci-dessous
	 
	 
	

	 
	 
	EC
	Comparaison et catégorisation sociales : du stéréotype d'autrui à la menace pour soi
	PLP  PSS 10
	Mme Mazé / Chekroun
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Psychologie sociale du genre
	PLP PSS 11
	Mme Aebischer et M. Gosling
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Histoire et méthodes des techniques projectives
	PLP PSP 06
	Mme Andronikof
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Introduction aux psychothérapies brèves
	PLP PSP 07
	Mme Gay
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Approche transdisciplinaire de l'émotion
	PLP PSI 11
	Mmes Garitte, Gay et Cuisinier
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Risques, prévention, environnement
	PLP PSI 12
	Mme Bonnefoy et M. Verlhiac et M. Meyer
	3
	2h00 x 12 semaines
	 

	 
	 
	EC
	Initiation à la recherche en psychopathologie
	PLP PSP 08
	Mme Andronikof
	3
	
	2h00 x 12 semaines 

	 
	 
	EC
	Echec scolaire et remédiation
	PLP PSI 04
	M. Bruckert
	3
	
	2h00 x 12 semaines 

	
	
	EC
	Les apprentissages à l’école et leur évaluation
	PLP PSI 08
	Mme Cuisinier
	3
	
	2 h 00 x 12 semaines

	
	 
	EC
	Approche psychologique de l'espace
	PLP PSC 08
	Mme Bonnefoy 
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	
	 
	EC
	Les ambiances environnementales
	PLP PSC 09
	Mme Moch
	3
	 
	2h00 x 12 semaines

	
	
	EC 
	Aspects biologiques et cognitifs du vieillissement
	PLP PSI 05
	Mme Le Rouzo
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	
	
	EC
	Aspects clinique et social de l’intervention et de la prise en charge du vieillissement
	PLP PSI 06
	Mme Le Rouzo
	3
	2h00 x 12 semaines
	

	
	
	EC 
	L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
	PLP PSA 10
	Mme Lavigne
	3
	1h30 x 12 semaines
	

	 
	Fortement recommandé si orientation vers le professorat des écoles
	Préparation concours  professorat des Ecoles
	SUFOM
	 
	3
	 
	36

	 
	 
	EC 1
	Renforcement en vue du concours (lettres)
	MLE6RL 41
	 
	1,5
	 
	18h

	 
	 
	EC 2
	Renforcement en vue du concours (mathématiques)
	MLE6RM 42
	 
	1,5
	 
	18 h

	
	Total
	
	
	
	
	30
	
	


LICENCE DE PSYCHOLOGIE 6ème semestre L6: 3 UE
Enseignement fondamental de psychologie  : 1 UE de  9 crédits non suivie au 

semestre 4 (L4) 
UE FONDAMENTALE 5 : PSYCHOLOGIE COGNITIVE  

Responsable : Mme LE ROUZO

PLP PSC 01 – 9 crédits

Enseignants de CM : M. Bruckert, Mme Chevalier, M. Imberty, Mme Le Rouzo, 

CM (3h X 12s) et TD (3h X 12s)

Psychologie cognitive

L’enseignement a pour objectif d’introduire les champs théoriques et les méthodes de la psychologie cognitive sous forme de cours magistral articulé avec des travaux dirigés.

Cours magistral - Le CM aborde les différents domaines du langage, de la mémoire, du raisonnement et de la résolution de problème, du développement cognitif.

Bibliographie principale : 

Lemaire P. (1999), Psychologie cognitive, Bruxelles, De Boeck.

Troadec, B. (1998) Psychologie du développement cognitif, Paris, A. Colin.

Une bibliographie complémentaire sera fournie pour chaque domaine traité en CM.

Travaux dirigés – Les TD illustrent les domaines traités en cours à partir de TP et de résumés d’articles réunis en un recueil de textes.
Modalités du contrôle des connaissances :

Examen standard
1 épreuve écrite QCM de 1h portant sur le CM (50%) (en amphi) + 1 épreuve écrite de 2h portant sur les TD (50%) (organisée en TD)

Examen dérogatoire
1 épreuve écrite QCM  de 1h portant sur le CM (50%) + 1 épreuve écrite de 2h portant sur l’ensemble du programme (50%)
Septembre

1 épreuve écrite de 2h

UE FONDAMENTALE 6 : PSYCHOLOGIE DU DEVELOPPEMENT (enfant, adolescent) 

 Responsable : Mme BAUDIER
L'enseignement fondamental de psychologie du développement porte pour l'essentiel sur l'enfance et l'adolescence, avec un aperçu sur le développement fœtal et le développement de l'adulte. Consistant à la fois en savoirs et savoir-faire, en connaissances théoriques et méthodologiques, cette UE est destinée à la formation tant des futurs praticiens, et en particulier des psychologues, que des futurs chercheurs. Il comporte deux CM accompagnés chacun d'une série de TD. Les thèmes de ces deux enseignements sont exposés dans leurs grandes lignes ci-dessous. Ces deux enseignements ne sont pas au choix mais sont les deux éléments constitutifs de l'UE.

PLP PSA 01 -  4,5 crédits
Enseignant : Mme BAUDIER 

CM (1 h 30 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel) et application pratique : étude du raisonnement logique  - bébé et enfant 

Cet enseignement a pour objectif de présenter les grands domaines de développement, du bébé à l’enfant d’âge scolaire : psychomotricité, intelligence, communication, socialisation. Les cours sont associés à des TD permettant d’illustrer les notions abordées en amphi à travers des textes et des vidéos.  Des instruments d’évaluation des compétences intellectuelles seront également étudiés et mis en pratique.

 
Bibliographie

Mallet P., Meljac C., Baudier A., Cuisinier F., (2003), Psychologie du développement. Enfance et Adolescence, Paris, Belin

Baudier A., Céleste B., (2005), Le développement affectif et social du jeune enfant, Paris, A. Colin

Florin A. (1999), Le développement du langage, Paris, Dunod

Zaouche-Gaudron C., (2002), Le développement social de l’enfant, Paris, Dunod
Modalités du contrôle des connaissances :

Examen standard

1 épreuve terminale portant sur le cours en amphi et les textes du polycopié  (1h 30)




1 épreuve de TD : compte rendu d’épreuves de raisonnement
Examen dérogatoire
1 épreuve terminale portant sur le cours en amphi (1h 30)




1 oral (à partir de la copie)

Septembre

1 épreuve terminale (1h 30)

PLP PSA 02 – 4,5 crédits

Enseignant : M. MALLET

CM (1 h 30 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)

Eléments théoriques en psychologie du développement (psychomoteur, intellectuel, social et émotionnel)et application pratique : étude d’un enfant dans son cadre de vie  - enfant et adolescent
CM et TD portent grosso modo sur les mêmes thèmes. Chez l'enfant à partir de 3 ans, on traite des aspects sociaux et émotionnels du fonctionnement et du développement psychologiques. Ce sont principalement : les relations interpersonnelles (avec les parents, les condisciples, les amis…) et la cognition sociale (compréhension des états mentaux de soi et d'autrui, jugement moral, croyances…). A partir de l'adolescence, l'enseignement traite non seulement de la cognition sociale, mais aussi de la cognition relative au monde physique (opérations formelles, raisonnement post-formel, cognition épistémique…). Cet EC aborde ainsi les thèmes spécifiques suivants : les attachements ; les conduites éducatives parentales ; les interactions entre pairs ; l'identité, notamment sexuée ; la compréhension des fausses croyances et des émotions ; les attitudes discriminatoires ; l'orientation et les transitions scolaires et professionnelles ; le raisonnement hypothético-déductif ; le rôle du milieu social et des facteurs culturels dans le développement psychologique. Les problèmes méthodologiques posés par l'âge de l'enfant ou l'adolescent, ou posés par l'analyse des changements développementaux, sont aussi au programme.

Bibliographie

Cartron, A., & Winnykamen, F. (1999). Les relations sociales chez l'enfant. Genèse, développement, fonctions. Paris : Armand Colin.

Mallet, P., Meljac, C., Baudier, A., & Cuisinier, F. (2003). Psychologie du développement. Enfance et adolescence. Paris : Belin.

Rodriguez-Tomé, H., Jackson, S., & Bariaud, F. (1997). Regards actuels sur l'adolescence. Paris : PUF.

Thommen, E. (2001). L'enfant face à autrui. Paris : Armand Colin.

Wallon, H. (1942). De l'acte à la pensée. Essai de psychologie comparée. Paris : Flammarion.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


1 épreuve terminale écrite de 1h30

Examen dérogatoire

1 épreuve terminale écrite de 1h30

Septembre


1 épreuve écrite de 1h30
UE FONDAMENTALE 7 : PSYCHOLOGIE DIFFERENTIELLE 

 Responsable : Mme CUISINIER

L'UE se compose de 2 EC. 

La première EC "Cognition, personnalité et émotion » sera consacrée aux différences individuelles dans le domaine de la cognition et la personnalité. Les savoirs visés concernent d'une part les modèles de l'intelligence et la variabilité dans les processus cognitifs et d'autre part les modèles et les tests de personnalité. 

La seconde EC "Psychométrie" sera consacrée à la mesure des différences individuelles avec comme objectif: maîtriser les principes de psychométrie, être capable de construire une échelle de mesure et d'analyser les qualités psychométriques d'un test. 

A noter : L’épreuve finale de 2 heures sera composée de 2 QCM distincts, l’un pour la PLP PSD 01 et l’autre pour la PLP PSD 02.

La validation s’effectue au niveau de chaque EC.

PLP PSD 01 – 4,5 crédits

Enseignant : Mme CUISINIER

CM (1 h x 12 s) et TD (1 h 30 x 11 s)
Cognition, personnalité et émotion 

Bibliographie (examen standard et dérogatoire)

Huteau, M. (2002 et suiv.), Psychologie différentielle,-cours et exercices-, Dunod, chapitres 1 à 4 .

Lieury (1990/2004), Psychologie cognitive- cours et exercices-, Dunod, chapitre 7 (1 et 2)

Lautrey, J., (2002), La mesure des performances intellectuelles, dans Y. Michaud, (Ed), Qu'est-ce que le psychisme, Odile Jacob, 157-187.

Rolland, J.P., (2004), L'évaluation de la personnalité, Mardaga, chapitres 1 et 2

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard


1 épreuve écrite de 1 h (QCM) (60%) et contrôle sur les lectures, TD et amphi (40%)
Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h
Septembre


1 épreuve écrite de 1 h
PLP PSD 02 – 4,5 crédits

Enseignant : M. MOGENET

TD (2 h x 12 s)
Psychométrie

Bibliographie :

Beech, Harding, (2001), Tests mode d'emploi: guide de psychométrie, Editions du Centre de Psychologie Appliquée

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 épreuve écrite de 1h  (QCM) (60 %) et construction d’une échelle + compte-rendu écrit (40%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h
Septembre


1 épreuve écrite de 1h
UE FONDAMENTALE 10 : Psychobiologie comparée
1 UE de 9 crédits constituée de 2 EC au choix + 1 EC obligatoire TP de biologie : responsable Mme DEL NEGRO
PLP NSC 06 – 3 crédits
Enseignants : Mme DEL NEGRO et Mme HALLE

CM 2h x 6 semaines (Mme Del Negro) + 2h x 6 semaines (MmeHalle)
Neuropharmacologie et Attention, décision, conscience

La 1ère partie de ce cours est consacrée à la présentation des principales classes de substances psychoactives (anxiolytiques, hypnotiques, neuroleptiques, antidépresseurs, etc.) ainsi qu'à leur cadre de prescription. Un des objectifs de ce cours est de présenter les modes d’action de ces substances au niveau synaptique ainsi qu’au niveau des systèmes anatomiques qui sont leurs cibles. Dans ce cadre, les bases neurobiologiques de l'addiction sont abordées. 

La 2ème partie sera, elle, consacrée à l'étude des corrélats neurobiologiques de la conscience et à la présentation des méthodes d'investigation actuelles dans ce domaine. Parmi les questions abordées figurent les questions suivantes: Qu’est-ce que la conscience ? Existe-t-il une conscience animale ? Quel est le rôle de l'attention comme passerelle entre inconscient et conscient ? Quels sont les substrats cérébraux qui sous-tendent l'apparition de la conscience. Quels sont les troubles de la conscience (agnosies, héminégligences, vision aveugle) associés à une lésion cérébrale ? 

PLP NSC 07 – 3 crédits

Enseignants : Mme BEGUIN , Mme DUBOIS, M. LEBOUCHER

CM (2h x 3 semaines - Mme Dubois) + CM (2h x 3 semaines - M..Leboucher) + (2h x 6 semaines - MmeBéguin) 
Pathologies du système nerveux et maladies mentales  -  Spécialisations hémisphériques
Les avancées des Neurosciences au cours des 10 dernières années ont permis de faire des progrès importants dans la compréhension d'un certain nombre de dysfonctionnements du système nerveux. Le premier volet de cette option sera consacré à l'étude de deux d'entre eux : y seront présentés et expliqués l'évolution des idées et l'état des connaissances sur la dépression et sur la maladie de Parkinson.

Le 2ème volet présentera l'organisation du cerveau et des hémisphères cérébraux, leurs spécialisations fonctionnelles (études de lésions et pathologies) à travers divers exemples de spécialisations hémisphériques (langage, latéralité, homme/femme,.). Un type de spécialisation hémisphérique sera plus largement abordé celui correspondant au langage.

Objectifs : L'étudiant devra acquérir les bases biologiques de l'organisation et du fonctionnement du cerveau. Il s'agira d'approfondir les connaissance acquises en L3 en neuroanatomie sur le cerveau, les deux hémisphères cérébraux et leurs spécificités fonctionnelles.

PLP NSC 08 – 3 crédits
Enseignants : M. NAGLE et Mme DUBOIS

CM : (2h x 6 semaines - M. Nagle) + (2 h x 6 semaines - Mme Dubois)

Apprentissage-Génétique et comportements
A travers la génétique, depuis sa fondation au 19ème siècle, certains scientifiques ont proposé des modèles pour expliquer le développement des comportements des animaux et des humains. Un des objectifs de ce cours sera d'exposer ces modèles et de comprendre leurs évolutions. Nous étudierons également les interactions pouvant exister entre les prédispositions génétiques et les processus d'apprentissage en nous intéressant tout particulièrement aux différents processus de l'empreinte (sexuelle et filiale) et aux théories expliquant l'altruisme chez les animaux. Finalement, nous aborderons la manière dont les comportements chez les animaux peuvent évoluer, sous l'influence des prédispositions, des apprentissages et des adaptations culturelles.

Le second volet de cet enseignement sera centré sur les mécanismes de l'apprentissage, puisque son principal objectif sera d'étudier la nature et la dynamique des représentations qui se construisent lors d'un apprentissage. Les différentes formes d'apprentissage seront tout d'abord décrites et mises en regard des données de la phylogénèse et de l'ontogénèse. Puis, l'accent sera mis sur l'analyse cognitive de l'apprentissage en examinant, à partir du modèle de l'apprentissage associatif chez l'animal, les variables dont dépend l'établissement d'un apprentissage. Enfin, les apports de la neurobiologie de l'apprentissage seront illustrés par quelques exemples.

PLP NSC 09 – 3 crédits
Enseignants : Mme VERRIERE et Mme DEL NEGRO

CM : (2h x 6 semaines - Mme Verrière) + (2 h x 6 semaines - Mme Del Negro)

Vieillissement et plasticité cérébrale
La 1ère partie de ce cours concernera le vieillissement biologique. Les aspects physiologiques du vieillissement seront abordés non seulement au niveau de l'individu, mais aussi au niveau des organes et des cellules. Quelques pathologies liées à l'âge seront décrites. Enfin, nous verrons également quels sont les facteurs environnementaux agissant sur le vieillissement ainsi que l’origine  génétique de la mort cellulaire.

La 2ème partie du cours sera consacrée à la plasticité cérébrale, qui est la capacité du cerveau à modifier son fonctionnement en fonction des expériences vécues. Nous verrons, à travers la mise en place des circuits neuronaux, que le développement de nos capacités sensorielles et cognitives dépend, en partie, des informations issues de l’environnement au cours de l’enfance. La question de l’existence d’une période sensible dans l’acquisition du langage est, par exemple, une des questions abordées. Puis, chez l’adulte nous verrons que cette plasticité est présente, dans une certain mesure, tout au long de la vie comme base des processus de mémoire et d'apprentissage et parfois pour compenser les effets de lésions cérébrales.

PLP NSC 10 - 3 crédits
Enseignants : M. LEBOUCHER et M. VALLET

CM 2h x 6 semaines (M. Leboucher) + 2h x 6 semaines (M. Vallet)
Stress et Emotions

A partir d'exemples pris chez l'homme et l'animal, il sera présenté dans la 1ère partie de ce cours comment le stress se met en place et se développe à la fois en fonction des profils comportementaux individuels et en fonction de l'environnement physique et social. Nous étudierons également les conséquences du stress sur le comportement des individus. Les aspects physiologiques du stress seront abordés. Dans la 2ème partie, les émotions seront abordées à travers les différentes théories proposées actellement ainsi qu'à travers les connaissances actuelles quant à leurs bases neurobiologiques.

PLP NSC 12 - 3 crédits
Enseignants : Mme BOVET et M. LEBOUCHER. 

CM : (2h x 6 semaines) (Mme Bovet) + (2h x 6 semaines) (M. Leboucher)

Organisations sociales chez les animaux et Conduites parentales

A travers des exemples pris chez les animaux, ce cours a pour objectif de décrire les différents modes d'organisation sociale et d'expliquer les causes et les fonctions des comportements sociaux en général et du comportement parental en particulier. Les avantages et inconvénients de la vie en groupe seront abordés de même que certains déterminants physiologiques des comportements parentaux.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire
Pour chacune des 2 EC choisies par l’étudiant, 1 épreuve terminale écrite (100%) de 1 h  avec des questions portant sur le cours.
Septembre



PLP NSC 14 – 3 crédits
Enseignant : Mme VERRIERE

TD (4 h x 6 s)

Travaux pratiques de psychobiologie comparée
Les étudiants, en groupe de 3 ou 4, préparent et réalisent une expérience (EEG, RED, labyrinthe, etc…). Les résultats de ces expériences sont analysés et les observations qui en découlent font l’objet d’un compte rendu à rendre avant la fin des 4 h.

Objectif : permettre à chaque étudiant d’acquérir une expérience pratique.

Cet enseignement pratique, validé en L6, fait partie de la fondamentale du L6. Cependant, il est fortement recommandé de le placer au 1er semestre (L5).

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


assiduité obligatoire à toutes les expériences 





Moyenne des comptes  rendus (50% de la note)

+ 1 épreuve terminale écrite  de 1h avec des questions portant sur les TP (50% de la note)

Examen dérogatoire

pas d’examen dérogatoire
Septembre    


1 épreuve terminale écrite  de 1h avec des questions portant sur les TP.

Enseignement complémentaire d'approfondissement disciplinaire :  1 UE de 12 crédits composée obligatoirement de A : 1 bloc de 9 crédits et B : 1 EC de 3 crédits 

A – Bloc 1  - Psychologie clinique : méthodes d’évaluation clinique  - Responsable : Mme PETOT
PLP PSL 03 – 6 crédits
Enseignant : Mme. PETOT

CM(1 h 30 x 12 s) et TD (1 h 30 x 12 s)
Evaluation clinique de la personnalité : questionnaires et méthodes projectives

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


1 épreuve écrite de 1 h 30 comportant une ou plusieurs questions sur le cours et les TD

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 

Septembre


1 épreuve écrite de 1 h 30
PLP PSL 04 – 3 crédits
Enseignant M. PETOT

TD (1 h 30 x 12 s)

Stage clinique et supervision de stage
Les étudiants ayant choisi de faire au 2e semestre de la 3e année un stage en psychologie clinique devront suivre au second semestre les enseignements de l’UE optionnelle de psychologie clinique et satisfaire en outre aux exigences suivantes en vue de la validation de cette UE :

1. Avoir effectué un stage d’observation auprès d’un praticien travaillant en institution publique ou privée ou en exercice libéral. Ce praticien pourra être un psychologue, psychologue scolaire, médecin généraliste ou spécialiste, voire, dans certains cas, un praticien paramédical (par exemple : orthophoniste, psychomotricien). L’essentiel est d’avoir la possibilité d’observer l’interaction entre ce praticien et ses patients et d’en discuter avec le praticien. 

2. Avoir suivi toutes les séances de supervision de stage qui auront lieu au 2e semestre, soit 12 séances d’1 h 30 chacune.

Pour plus d’informations, voir affichage.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard et septembre
assiduité au stage (25 demi-journées) attestée par le praticien référent et au groupe de supervision de stage

Documents à produire : conventions de stage, contrat de stage et attestations de stage (veillez à conserver les photocopies de ces documents)

Examen dérogatoire

 cet EC ne peut pas être validé dans le cadre du contrôle dérogatoire 

A – Bloc 2  - Approfondissement en psychologie cognitive – Responsable : M. IMBERTY
PLP PSC 04 – 3 crédits

Enseignant : Mme GRATIER

TD (2 h x 12 s)

Langages musicaux et communication pré-verbale

Grammaire et sémantique des langages musicaux. Sémiotique musicale et psychologie du temps musical. Processus socio-cognitifs impliqués dans la créativité individuelle et de groupe. Caractéristiques musicales de la communication non verbale : musicalité de la langue, rythmes interactifs, coordination de l’expression. La musique et la construction identitaire : adolescence, immigration, cultures. La musique, l’intersubjectivité et la neurobiologie de l’empathie.
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


exposé oral avec support écrit

Examen dérogatoire

constitution d’un dossier 

Septembre


fiche de lecture à partir de la bibliographie du programme
PLP PSC 05 – 3 crédits

Enseignant : Mme LE ROUZO

TD (2 h x 12 s)

Langage et cognition : communication verbale et aides cognitives
L’enseignement a pour objectif d’aborder l’approche pragmatique reliant la cognition à l’utilisation du langage dans les contextes de communication à partir de l’étude des travaux portant sur l’intentionnalité de la production verbale, la compréhension des indices d’attitude, des implicites et du sens second du discours. Nous commencerons par préciser ce cadre théorique pour nous consacrer ensuite à l’étude du développement typique versus atypique de la communication verbale et des capacités d’attribution de pensées à autrui et de contrôle de la production en fonction des buts poursuivis.    

Bibliographie

Astington, J. W. (1999), Comment les enfants découvrent la pensée, Paris, Retz.

Baron-Cohen, S. (1998), La cécité mentale, Grenoble, PUG.

Frith, U. (1996), L’énigme de l’autisme, Paris, Odile Jacob.

Musiol, M., & Trognon, A. (2000), Eléments de psychopathologie cognitive, Paris, A. Colin.

Guidetti, M., & Laval, V. (2004), Pragmatique développementale, Psychologie Française, 49.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
Un exposé oral avec support écrit ou un dossier illustrant un thème du cours déterminé avec l’enseignant.

Examen dérogatoire
Un dossier illustrant un thème du cours déterminé avec l’enseignant.

Septembre
Un dossier illustrant un thème du cours déterminé avec l’enseignant.

PLP PSC 06 – 3 crédits
Enseignant : Mme CHEVALIER

TD (2 h x 12 s)

Traitement cognitif des textes, des images et des hypermédias

Lorsque les individus doivent apprendre ou rechercher des informations sur des documents (papiers ou électroniques), des questions se posent au chercheur en psychologie cognitive :
1) Les images sont-elles plus efficaces que les textes ?
2) Les animations sont-elles préférables aux éléments statiques ?
3) Le son facilite-t-il ou au contraire perturbe-t-il l’activité cognitive de l’individu ? etc.
A travers cet EC, nous essayerons d’apporter des éléments de réponse à ces questions en nous focalisant sur des recherches récentes dans ce domaine de connaissances.

Bibliographie :

Ouvrages :
Denis, M. (1989). /Image et Cognition/. Paris : PUF.
Legros, D. & Crinon, J. (2002). /Psychologie des apprentissages et 
multimédia/. Paris : Colin.

Chapitre d’ouvrage :
Tricot, A., & Rouet, J.-F. (2004). Activités de navigation dans les 
systèmes d’information. In J.-M. Hoc & F. Darses (Eds.), /Psychologie 
ergonomique : tendances actuelles/. (pp. 71-95). Paris : PUF. 
Numéro spécial d’une revue scientifique :
De Cara, B., Baccino, T., & Rouet, J.-F. (2006). Apprentissage et 
hypermédia. /Psychologie Française, 51 (1)/.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
exposé oral avec support écrit

Examen dérogatoire

constitution d’un dossier

Septembre


constitution d’un dossier
A – Bloc 3 – Psychologie du développement (enfant, adolescent)

Choix de 3 EC parmi les 6 proposés dans ce bloc.

PLP PSA 10 - 3 crédits

Enseignant : Mme LAVIGNE

CM (1 h 30 x 12 s)

L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
Cet enseignement propose l’analyse du concept de « handicap » dans son flou et sa polysémie de même que dans son évolution historique. L’intégration des personnes en situation de handicap sera analysée à travers des discours et des pratiques émanant d’acteurs sociaux différemment impliqués dans le champ du handicap : 1) professionnels et politiques ; 2) parents d’enfants handicapés ; 3) population tout-venant (non-concernée à titre professionnel, familial, personnel) ; 4) personnes handicapées elles-mêmes. Cet enseignement devrait permettre une réflexion et une interrogation sur des « évidences » concernant « l’intégration des personnes handicapées » (loi 11/02/05).

Classification des handicaps (Wood-CIH, CIF) ; Présentation pluri-disciplinaire de l’intégration : aspects, anthropologiques, historiques, législatifs ; Modèles et pratiques actuels en France et à l’étranger ; Particularités de la relation partenariale

Bibliographie :

Diederich, N. (1998). Stériliser le handicap mental ? Toulouse, Érès, 264p.

Gardou, C. (2005). Fragments sur le handicap et la vulnérabilité. Pour une révolution de la pensée et de l’action. Toulouse, Érès, 261p.

Lavigne, C. (2004). Handicap et parentalité. La surdité, le handicap mental et le pangolin. Paris, CTNERHI-Puf, 356p.

Philip, A. (coord.),(2007). Scolarisation des élèves en situation de handicap ou de difficulté. Suresnes, Éd. INSHEA, collec. Études, 215 p.

Stiker, H.J. (1982). (rééd. 2005). Corps infirmes et sociétés. Paris, Dunod, 250p.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite d’1 h 30 

Septembre



PLP PSA 04 – 3 crédits
Enseignants : Mme RIGAL et Mme SCHMELCK

TD (2h x 12 s)

Comportement alimentaire des enfants et des adolescents : aspects normaux et pathologiques

(contenu, objectifs en terme de savoirs et savoir-faire)
La consommation de produits alimentaires sera abordée tant du point de vue de ses bases psychologiques (portant sur les aspects sensoriels, du contexte physique et humain, du milieu culturel), que des pratiques professionnelles (tests de préférence et de mise sur le marché de produits nouveaux par exemple, auprès des enfants et des adultes). 

Facteurs façonnant le développement normal des comportements alimentaires : déterminants sensoriels, psychologiques, sociaux et culturels ; Conduites pathologiques : anorexie, boulimie, compulsions, obésité et allergie

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 épreuve écrite de 2 h dans le cadre des TD 100%

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2h 

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h
PLP PSA 05 – 3 crédits
Enseignant : M. …..

TD (2 h x 12 s)

Systèmes familiaux

Courants et recherches empiriques du fonctionnement des systèmes familiaux ; Concepts clés : fonctionnalisme, théorie générale des systèmes, cybernétique, structure familiale, différenciation de soi, cycle de vie de la famille, etc. ; Historique de l'étude de l'individu à celui de la famille
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 épreuve écrite de 2 h dans le cadre des TD 100%

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2h 

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h
PLP PSA 06 – 3 crédits
Enseignant : M. MALLET

TD (2 h x 12 s)

Le développement des relations amicales et des relations amoureuses

L'objectif général est l'acquisition des cadres théoriques, concepts, méthodes, connaissances solidement établies et problématiques de recherches en cours concernant le développement des relations amicales et des relations amoureuses au cours de l'enfance et l'adolescence. On étudiera les conceptions de l'amitié, la perception des expériences amicales, leurs rapports avec l'identité sexuée, les 

différences selon le sexe et selon que les amis sont de même sexe ou de sexe différent, la stabilité temporelle des amitiés, leurs effets sur l'ajustement psychosocial, leurs rapports avec les capacités de compréhension d'autrui, les similitudes et les différences au sein du couple amical… On étudiera aussi le développement des relations amoureuses, leurs différences selon le sexe et l'identité sexuée et leur rôle dans fonctionnement psychosocial et émotionnel. On examinera en quoi le développement de ces relations et les différences interindividuelles qui les caractérisent tiennent aux particularités des groupes de pairs, des relations amicales, des parents, de la culture, de la maturation physique et de l'attrait physique.

Bibliographie 

Lehalle, H. et Mellier, D. (2003). Psychologie du développement. Paris : Dunod. Chapitre 7 intitulé : "L'évolution des interactions entre pairs".

Rodriguez-Tomé, H., Jackson, S. et Bariaud, F. (1997). Regards actuels sur l'adolescence. Paris : PUF. Chapitre intitulé : "Se découvrir entre amis, s'affirmer parmi ses pairs. Les relations entre pairs au cours de l'adolescence". 

Cartron, A. et Winnykamen, F. (1999). Les relations sociales chez l'enfant. Paris : Armand Colin. Chapitre 2 intitulé : "Développement des relations avec les pairs : contextes et fonctionnement des relations avec les pairs".

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite d’1 h 30 

Septembre



PLP PSA 07 – 3 crédits
Enseignant : Mme GARITTE

TD (2 h x 12 s)

Le développement de la communication émotionnelle, gestuelle, posturale et verbale

Construction de la signification émotionnelle ou cognitive en relation avec la pensée, en fonction du niveau développemental des enfants et en fonction d’autrui ; Articulation entre les théories issues de l’intelligence artificielle, l’ethnologie, l’éthologie, la sociologie, la linguistique et la philosophie)

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 épreuve écrite de 2 h dans le cadre des TD 100%

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h 

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h
PLP PSA 08– 3 crédits
Enseignant : M. MALLET

TD (2 h x 12 s)

Le développement de la personnalité chez l'enfant et l'adolescent
L'objectif général est l'acquisition des cadres théoriques, concepts, méthodes, connaissances solidement établies et problématiques de recherches en cours concernant la personnalité aux différentes périodes de l'enfance et l'adolescence. La personnalité est envisagée du point de vue de ses différences interindividuelles, de son évolution avec l'âge, de ses régulations  émotionnelles et sociocognitives et des variations de son expression selon les situations. On examinera les problèmes de validité des techniques d'évaluation de la personnalité (auto-descriptions, observations directe et indirecte...) selon le moment du développement. Chez l'enfant, on s'intéressera notamment à l'anxiété et l'impulsivité. Concernant l'adolescent, on s'intéressera aussi aux modes de faire face à l'adversité (coping), au rôle de dimensions comme la "recherche de sensations" dans les conduites de risque (consommation de substances toxiques, expériences sexuelles imprudentes...). Dans quelle mesure certaines conduites d'agression ou d'inhibition sociale peuvent-elles être en partie imputées à des caractéristiques de tempérament ou de personnalité ? 

Bibliographie 

Fontaine, R. (2003). Psychologie de l'agression. Paris : Dunod. Chapitres I et II, intitulés respectivement : "Les comportements agressifs : définition, protocoles d'étude, genèse et évolution" et "Les facteurs de risque des comportements agressifs".

Le Maner-Idrissi, G. (1997). L'identité sexuée. Paris : Dunod.

Michel, G. (2002). La prise de risque à l'adolescence : pratique sportive et usage de substances psychoactives. Paris : Masson.

Reuchlin, M. (1990). Les différences individuelles dans le développement conatif de l'enfant. Paris : PUF. Chapitre II intitulé : "Le tempérament et la personnalité".

Reuchlin, M. (1991). Les différences individuelles à l'école. Paris : PUF. Chapitre II intitulé : "Les facteurs conatifs".

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
 

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite d’1 h 30 

Septembre



A – Bloc 4 – Psychopathologie psychanalytique – approfondissement – stage et théorico-praxis 

Responsable : Mme ATTIGUI

PLP PSP 03 – 3 crédits
Enseignante : Mme ATTIGUI

CM (2 h x 12 s)
Clinique et théorie des processus psychiques

Psychologie clinique et théorie des processus psychiques – Névrose – Psychose et Perversion.

1) CM : L’abord métapsychologique de ces grands tableaux psychopathologiques et  de certains processus psychiques comme la destructivité, la créativité, la dépressivité, la somatisation seront abordés à partir de travaux classiques et actuels en psychanalyse.
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 examen  de 2 h comportant une question théorico clinique  

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h

PLP PSP 04– 3 crédits
Enseignante : Mme DOREY

TD (2 h x 12 s)

Lecture de textes freudiens et rédaction du compte-rendu psychopathologique

2) TD – Enseignement d'approfondissement nécessaire à toute approche de la psychopathologie clinique. Articulation clinico-théorique à partir de l'analyse métapsychologique d'observations cliniques écrites et de lectures de textes fondamentaux freudiens; rédaction du compte rendu psychopathologique. N.B.- Le CM P3P PSP 03 Clinique et théorie des processus psychiques est à suivre et à valider en même temps que ces T.D.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :

Examen standard
1 examen  de 2 h 30 - Rédaction d’un compte-rendu psychopathologique

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h 30

Septembre
1 épreuve écrite de 2 h 30

PLP PSP 05– 3 crédits
Enseignant : Mme ATTIGUI

(TD (2 h x 12 s)
Stage et supervision de stage et analyse critique des psychothérapies

3) Stage + groupes d’échanges et de régulation de stage
Enseignants : Mmes. F. Michel  (ATER) , M. C. Gay (MC) , H. Riazuelo, C. Causeret.

3.1 Stage : Un stage d’observation d’une durée totale de 72 h. Il s’agit de repérer les rôles et fonctions des différents personnels soignants et de se familiariser avec la pathologie mentale et la souffrance psychique en général. Ce stage peut s’effectuer en institution pour adultes ou pour enfants, en milieu psychiatrique ou dans une institution de soins où exerce un psychologue clinicien. ( = 72h / équivalent à 18h TD)

3.2.1 Echanges et régulation de stage :  C’est au sein de petits groupes que ce travail prendra forme. A partir de la mise en commun des expériences de stage individuelles, analyse et réflexion sur la rencontre avec la maladie mentale et la souffrance psychique ; sur les aspects institutionnels et la spécificité du rôle du psychologue clinicien. 

Objectifs d’apprentissage :

Nous avons pour objectif principal de donner à l’étudiant une formation théorico-clinique suffisamment  solide, tant du point de vue conceptuel, que du point de vue strictement clinique, pour qu’il puisse aborder des situations cliniques suffisamment variées, voire complexes. 

La conjugaison des trois pôles, précédemment cités, permettra à l’étudiant à l’issue de cette première partie du cursus, de s’orienter en tout état de cause, vers le parcours du Master qui lui paraîtra le plus approprié à son domaine de compétence.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard et septembre
validation par assiduité participative et attestation qualitative de stage

Documents à produire : conventions de stage, contrat de stage et attestations de stage (veillez à conserver les photocopies de ces documents)

Examen dérogatoire

pas de contrôle dérogatoire

A – Bloc 5 – Psychologie sociale : recherche fondamentale et applications à la vie quotidienne 

Responsable Mme MAZE

PLP PSS 03 – 3 crédits
Enseignants : Mme CHEKROUN et Mme MAZE

TD (2 h x 12 s)
Psychologie sociale appliquée à la santé et à la vie sociale
Il s’agira de se familiariser avec les théories, concepts et modèles explicatifs proposés par la psychologie sociale afin d’en présenter les applications pratiques dans des secteurs comme la santé et la vie sociale. Nous aborderons les dimensions psychologiques, sociales et culturelles des conduites à risques ou préventives face à la maladie et nous verrons quels sont les facteurs qui conduisent les individus à adopter des comportements pro-sociaux tels que les conduites d’aide et le contrôle social.
Bibliographie : 

Bonardi, C., Girandola, F., Roussiau, N., & Soubiale, N. (2002). Psychologie sociale appliquée. Environnement, Santé, Qualité de vie. Paris : In Press.
Bruchon-Schweitzer, M. (2002). Psychologie de la santé : Modèles, Concepts et méthodes. Paris : Dunod.

Gergen, K. J., Gergen, M. M., & Jutras, S. (1992). Psychologie sociale (2eme édition). Paris : Vigot. ( Chapitre 7 : L’action sociale positive, pp. 219-251)

PLP PSS 04 – 3 crédits
Enseignants : Mme AEBISCHER, Mme MARAMOTTI et M. GOSLING

TD (2 h x 12 s)

Psychologie sociale appliquée à l'éducation et à l'environnement

Il s’agira de se familiariser avec les théories, concepts et modèles explicatifs proposés par la psychologie sociale afin d’en présenter les applications pratiques dans des secteurs comme l’éducation et l’environnement. 

L’institution scolaire, par exemple, est travaillée par une contradiction entre un idéal de démocratisation du savoir et une pratique de sélection et de hiérarchisation, Tout en se voulant objective, la sélection repose sur des pratiques et implicites qui favorisent les élèves qui en connaissent les règles et en jouent. L’adhésion à la “logique scolaire” peut conduire à une sur-adaptation, notamment des bons élèves, mais elle peut aussi être contrecarrée par d’autres “logiques” (par exemple les relations entre pairs ou entre filles et garçons), dont nous étudierons l’impact sur les performances. 

L’enseignement concernant la psychologie de l’environnement a pour objet d’étude l’interaction entre l’homme et son environnement physique. Il sera centré sur les dimensions sociales et culturelles qui médiatisent les processus de perception et d’évaluation, les attitudes de l’homme en rapport avec son milieu physique, mais aussi les effets de l’environnement sur ses conduites. Dans cette perspective, nous aborderons à la fois les notions de confort et de psychopathologie environnementale. 

Par ailleurs, à partir des théories de l’engagement et de la dissonance cognitive, on abordera aussi l’effet de l’engagement dans le domaine de l’orientation. En environnement on s'intéressera au changement d'attitude et comportemental.

Bibliographie :

Aebischer V. (1998).  Styles de pensée, communautés de pensée et performances scolaires. In N. Mosconi (éd.), Egalité des sexes en éducation et formation. Paris: Presses Universitaires de France, 110-123.

Joulé, R-V et Beauvois, J-L (1998). La soumission librement consentie. Paris: Presses Universitaires de France.

Moch, A., Maramotti, I. (1995). Les ambiances de la ville : du stress au confort. Pratiques Psychologiques, 2, 17-25.

Monteil, J.M. (1997). Eduquer et former: perspectives psychosociales. Grenoble: Presses Universitaires de Grenoble. 

Morin, C. (1997).  Effets différentiels de la mixité ou non mixité à l’école sur les performances des filles et des garçons. Les Cahiers Internationaux de Psychologie Sociale, N° 36, 62-78.

Psychologie Française (1997), Volume 42, Numéro 2. Numéro de revue consacré au thème de la psychologie environnementale.
PLP PSS 06 – 3 crédits
Enseignants : Mme OBERLE et M. FINKELSTEIN

TD (2 h x 12 s)

Psychologie sociale appliquée à la justice et aux organisations
Il s’agira de se familiariser avec les théories, concepts et modèles explicatifs proposés par la psychologie sociale afin d’en présenter les applications pratiques dans des secteurs comme la justice et les organisations. Nous aborderons les dimensions psychologiques, sociales et culturelles des comportements des acteurs de l’institution judiciaire et du sentiment de justice dans les relations interpersonnelles ainsi que des comportements et du vécu des acteurs évoluant dans leur milieu professionnel. Divers débouchés professionnels accessibles aux psychologues sociaux et en rapport avec les secteurs présentés dans les 3 EC seront présentés, ainsi qu’un état des lieux des master2 professionnels proposés en France à l’heure actuelle.

Bibliographie :

Finkelstein, R. (2005). Du sentiment de justice aux relations sociales dans les organisations. In T. Meyer (Ed.), Psychologie sociale, 213-246. Col. HU-Psycho. Paris: Hachette.

Finkelstein, R. (Ed.) (2004). Des applications de la psychologie sociale dans le domaine judiciaire : Nouvelles perspectives. Psychologie Française. Vol. 49, 4.

Lévy-Leboyer, C. Louche, C. & Rolland, J.P. (Eds.)  (2006). R.H. (Vol.2).  Management des organisations. Paris : Ed. d'Organisation. 

Monteil, J.M. & Beauvois, J.L. (Eds.) (2001). Des compétences pour l'application. Grenoble : Presses Universitaires de Grenoble.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES  POUR LE BLOC 5:
Examen standard
1 épreuve écrite de 3 h pour l’ensemble des 3 EC du bloc 5 (70%) et une présentation orale avec support écrit (30%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 3 h (100%)

Septembre


1 épreuve écrite de 3 h (100%)
A – Bloc 6 – Analyse du travail dans le champ de la psychologie du travail et de l’ergonomie

Les références bibliographiques seront données aux étudiants lors des premiers cours par les enseignants responsables.

PLP PSW 01– 3 crédits
Enseignant : Mr Rembert

CM (2 h x 12 s) 
Connaissances de l’Entreprise et du monde du travail 

Repères qualitatifs et quantitatifs sur les situations de travail et d’emploi, et les lieux d’activité professionnelle, leurs évolutions et mutations. Organisation du travail et des entreprises : environnements, formes, structures, et modèles. Effets des changements en cours (virtualisation des relations, libre circulation des personnes, mondialisation des échanges, durée de vie etc.) sur les modèles nationaux.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire


1 épreuve écrite de 2 h (100%)

Septembre




PLP PSW 02 – 6 crédits 

Enseignant : Mlle Pignault

CM (2h30 x 10) et TD (1h30 x 10) 
Analyse du travail : connaissances, méthodes et pratiques 

Le contenu du cours permettra aux étudiants d’accéder aux principaux concepts de la psychologie du travail et de la psychologie ergonomique   (tâches / activité ; travail réel / travail prescrit ; contraintes /astreintes…). Les définitions et illustrations apportées viseront à situer l’analyse du travail à partir de ses champs d’investigation, de ses domaines d’application et des enjeux pour comprendre et améliorer la relation homme / travail. Les enseignements en CM et en TD permettront d’acquérir une première méthodologie d’analyse du travail : démarche , étapes clés, choix et analyse des situations observées, articulation des facteurs et des variables et  propositions de pistes de recommandation.

Travail d’études et de recherche : Les TD permettront une sensibilisation à la notion d’intervention et aux applications concrètes de l’analyse du travail. les étudiants auront à réaliser l’analyse d’une situation de travail en  milieu professionnel (industriel, artisanal, associatif…). L’analyse permettra d’appliquer les enseignements présentés en CM, d’identifier les spécificités des environnements de travail, les particularités, les contraintes et les difficultés de l’exercice de l’activité dans son environnement (homme(s),  espace(s) et organisation du travail fomelle et informelle). A l’issue de ce travail, une démarche de préconisation est attendue  concernant l’aménagement des situations étudiées.
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
constitution d’un dossier (100%)

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h (100%)

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h (100%)
B – 1 EC de 3 crédits à choisir obligatoirement dans la liste ci-dessous

PLP  PSS 10 - 3 crédits

Enseignants : Mme MAZE et Mme CHEKROUN

CM (2 h x 12 s)

Comparaison et catégorisation sociales : du stéréotype d'autrui à la menace pour soi
La façon dont nous percevons, comparons et considérons les comportements d’autrui dépend de nombreux facteurs. L’affiliation d’autrui à une catégorie influence la direction de notre jugement et souvent de manière inconsciente. Nous préciserons les conditions qui favorisent ou qui inhibent la prise en compte d’informations catégorielles dans le jugement social et la comparaison sociale. Parallèlement nous nous intéresserons à la personne qui se sait ou se croit jugée et/ou évaluée par autrui. Nous verrons que cette situation n’est pas sans conséquence dans la façon dont elle-même se perçoit et se comporte. 

Bibliographie : 

Mazé, C. (2005). Jugement social. In P. Delhomme et al., Psychologie sociale (pp. 67-79). Paris : Hachette Supérieur.

Monteil, J. M., & Huguet, P. (2002). Réussir ou échouer à l’école : une question de contexte ?. Grenoble : PUG.
MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire


1 épreuve écrite QCM de 1 h 

Septembre



PLP PSS 11 - 3 -crédits

Enseignants : Mme AEBISCHER et M. GOSLING

CM (2 h x 12 s)

Psychologie sociale du genre
La sexuation de l'identité est un processus dynamique, ne consistant pas à adopter passivement et intégralement les modèles psychosociaux normatifs de Féminité et de Masculinité. Bien que l'identité sexuée comporte à la fois une dimension sociale et une dimension personnelle en constante interaction, c'est surtout une construction personnelle. Ce qui explique que sur la base de la confrontation quotidienne aux mêmes modèles sociaux de Féminité et Masculinité, les individus « sexuent » leur identité de manière fort différente, selon qu'ils ou elles se trouvent dans une situation scolaire, professionnelle, d'introspection, d’affirmation de soi, de souffrance ou dans une perspective de séduction.


Bibliographie :
EPHESIA (1995).  La place des femmes. Les enjeux de l’identité et de l’égalité au regard des sciences sociales. Paris : Ed. La Découverte (Collection “ Recherches ”).
Pratiques Psychologiques (2003-3). Numéro de la revue consacré au “ Féminin/Masculin du genre et des identités… sexuées ”.
Le numéro 3 des Cahiers de l’Ecole (2005). Masculin-Féminin. Nanterre : Ecole Doctorale “Connaissance, Langage, Modélisation ”.
Dictionnaire critique du féminisme (2005, 2e édition) Paris : Presses Universitaires de France.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30

Septembre



PLP PSP 06  – 3 crédits

Enseignant : Mme ANDRONIKOF

CM (2 h x 12 s)
Histoire et méthodes des techniques projectives
Les méthodes projectives sont des moyens d'évaluation de la personnalité des adultes et des enfants très employés en psychologie clinique. Le cours abordera les thèmes suivants :

Historique des méthodes projectives : du test d’association de mots de Jung aux méthodes actuelles. Typologie des méthodes projectives : le Rorschach, les thématiques, les tests graphiques, les épreuves scéniques, les épreuves praxiques. Théories des tests projectifs. 

Présentation du matériel de certains tests, des consignes, étalonnage, modes d'interprétation et champs d’application.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire


1 épreuve écrite de 1 h

Septembre



PLP PSP 07 – 3 crédits

Enseignant : Mme GAY

CM (2 h x 12 s)

Introduction aux psychothérapies brèves

Ce cours a pour objectif de présenter l’état actuel des connaissances concernant les prises en charges psychothérapeutiques centrées sur le symptôme. Il s'agira de comprendre les fondements théoriques des principales prises en charge psychothérapeutiques, avec leurs apports et leurs limites. Seront abordées entre autres les thérapies centrées sur la personnes, systémiques, et cognitivo-comportementale, ainsi que leurs dérivés. Une réflexion sera menée sur l'évaluation des thérapies et les facteurs impliqués dans la réponse thérapeutique. 

Bibliographie :

Ellenberger H. F. (1974) Histoire de la découverte de l’inconscient, Fayard, Paris. Chapitres 1 à 6.

Erickson, M.H. (1986) Ma voix t’accompagnera, Hommes et groupes, Paris.

Mirabel-Sarron, C. & Rivière, B. (1993) Précis de thérapie cognitive, Dunod, Paris

Rogers C. (2001) L’approche centrée sur la personne, une anthologie de textes présentés par Kirshenbaum et Henderson, Lausanne, Randin.

Watzlawick, P., Weakland, J. & Fish, R. (1981) Changements, paradoxes et psychothérapie. Seuil, Paris.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite QCM de 1 h 

Septembre



PLP PSI 11 -  3 crédits

Enseignants : Mme GARITTE, Mme GAY et Mme CUISINIER

CM (2 h x 12 s)

Approche transdisciplinaire de l'émotion
Ce cours a pour objectif de permettre l'acquisition de connaissances transdisciplinaires sur les émotions. Nous aborderons l'approche développementale, avec l'implication de l'émotion dans le développement affectif de l'enfant, l'approche cognitive, avec l'impact des émotions dans les apprentissages, ainsi  que l'approche psychopathologique, qui a  pour objectif d'analyser l'impact des évènements extrêmes sur l'expression des émotions et l'apparition de troubles psychopathologiques et  psychosomatiques. Nous nous attacherons à mettre en évidence les articulations et points de divergences entre théories.

Bibliographie :

Channouf, A. & Rouan, G., Emotions et Cognitions, Chapitre 1, pp. 9-19.

Rimé, B., (2005), Le partage social des émotions, coll. psychologie sociale, PUF

Rondal, J.A. & Espéret, E. (1999). Manuel de psychologie de l'enfant. Paris: Mardaga. Le sous-chapitre 4 intitulé "Les émotions et leur développement" dans le chapitre 7 intitulé "Développement social et affectif".

Scherer, K., (2004), Les émotions et leur futur, in Yves Michaud (Ed), Qu'est-ce que le psychisme, Odile Jacob, pp.103-121.

Wallon, H. Les origines du caractère chez l'enfant. Paris:PUF

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h

Septembre



PLP PSI 12 – 3 crédits

Enseignants : Mme BONNEFOY, M. MEYER et M. VERLHIAC

CM (2 h x 12 s)

Risques, prévention, environnement
Les cours examineront sous l’angle de la psychologie sociale et de la psychologie de l’environnement, quelques réponses des individus dans des contextes où ils sont exposés au risque lui-même ou à des informations sur le risque d’origine humaine ou naturelle (réchauffement climatique, destruction des écosystèmes, pollution de l'eau, inondations, etc.). Le risque est couramment défini comme le produit à la fois de la probabilité perçue d’un événement (ce risque est-il probable, va-t-il survenir ?) et de sa valeur (est-ce que les conséquences sont importantes pour moi, les autres, la société etc.). Comment face à une décision risquée les individus font-ils la balance entre avantages à court terme et long terme, avantages collectifs et individuels ? Comment faire adopter par les populations des comportements de prévention, de réduction du risque en faveur de l’environnement  (tri sélectif, usages des transports en commun, réduction de la consommation d'eau, consommation basée sur le développement durable, etc.) ? Il s’agit de réfléchir sur les moyens d’action à mettre en œuvre pour prévenir les risques liés aux problèmes environnementaux notamment du point de vue de la santé publique (efficacité des campagnes, développement des compétences environnementales, approches basées sur le comportement, etc.). A l’issue de cet enseignement, l’étudiant sera en mesure d’analyser les facteurs du risque à partir des modèles et approches propres à la psychologie sociale et à la psychologie de l’environnement. 

Bibliographie : 

- (2000). Special issue on “Promoting environmentalism.”  Journal of Social Issues, 56, 3.

- (2000). Special issue on “Psychology and sustainable development.” American Psychologist, 55, 5.

- Bonardi, C., Girandola, F., Roussiau, N., & Soubiale, N. (2002). Psychologie sociale appliquée : Environnement, santé, qualité de vie. Paris : In Press.

-  Perreti-Watel, P. (2003). La sociologie du risque. Paris : Armand Colin. 

- Schmuck, P., & Vlek, C. (2003). Psychologists can do much to support sustainable developpement. European Psychologist. 8 (2), 66-76.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite QCM de 1 h 30

Septembre



PLP PSP 08 – 3 crédits

Enseignant : Mme ANDRONIKOF

TD (2h x 12 s)°

Initiation à la recherche en psychopathologie
Les différents types de recherche : à partir de l’analyse d’articles de recherche, les étudiants apprennent à en distinguer différentes modalités et à en définir les champ d’application, les avantages et les inconvénients. Les étapes successives de la mise en place d’une recherche sont présentées : choix d’un thème, recherche bibliographique, problématisation, construction de l’objet de recherche. Une réflexion est menée sur la spécificité des la recherche en psychopathologie dans ses composantes éthiques et méthodologiques. 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
présentation argumentée d’une bibliographie sur un thème choisi avec l'enseignant.
Examen dérogatoire

Remise d'une note de lecture critique
Septembre



PLP PSI 04 – 3 crédits – Responsable M. BRUCKERT

Enseignants : M. BRUCKERT, M. MISSONNIER , Mme SALIBA

TD (2 h x 12 s)

Echec scolaire et remédiation
Il s'agira de présenter les différents facteurs de l'échec scolaire à travers la diversité des approches en psychologie tout en montrant la complémentarité de ces éclairages, et de conduire une réflexion sur l'existence et la pertinence des différentes démarches de remédiation. Différents intervenants participeront à cet enseignement.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
partiel terminal oral (2/3) et contrôle continu (fiche de synthèse sur document 1/3) 

Examen dérogatoire

1 épreuve orale

Septembre


1 épreuve orale

PLP PSI 08  - 3 crédits – Responsable Mme CUISINIER
Enseignantes : Mme CUISINIER et Mme BRUCKERT

TD (2 h x 12 s)

Les apprentissages à l'école et leur évaluation
Cet enseignement vise à présenter les différentes formes d'apprentissage en milieu scolaire et à proposer une réflexion sur les méthodes  et outils d'évaluation et sur la diversité des situations d'apprentissage. Différents intervenants participeront à cet enseignement.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
contrôle continu sans partiel : élaboration d’un dossier de synthèse à l’issue d’une observation de terrain et soutenance orale.

Examen dérogatoire

1 épreuve orale

Septembre


1 épreuve orale
PLP PSC 08 – 3 crédits

Enseignant : Mme BONNEFOY

TD (2 h x 12 s)

Approche psychologique de l'espace
Nous abordons dans ce cours différentes notions tels que l'espace personnel, l'appropriation de l'espace, la territorialité, l'attachement au lieu qui nous permettront d'étudier certains rapports entretenus entre l'homme et son cadre de vie.  Ces notions seront examinées dans différents contextes : l'environnement résidentiel; scolaire, de travail et selon différentes populations.

Bibliographie : 

Moser, G. Weiss, K. (2003). Espaces de vie. Aspects de la relation Homme- environnement. Paris : Armand Colin

Serfaty-Garzon, P. (2003). Chez soi : les territoires de l’intimité. Paris: A. Colin.

Fischer, G.N. (1992). Psychologie sociale de l'environnement. Toulouse : Privat. 

Fischer, G.N & Vischer, J. (1997).  L'Evaluation des environnements de travail. Paris : De Boeck Université. 

Lalli, M. (1992). Urban related identity: theory, measurment, and empirical findings,  Journal of Environmental Psychology, 12, 285-303.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 dossier individuel et/ou collectif

Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)
PLP PSC 09 – 3 crédits

Enseignant : Mme MOCH

TD (2 h X 12 s)

Les ambiances environnementales

Sont développées dans cet enseignement  à l’aide  de nombreux exemples d’ études de terrain,  les différentes ambiances urbaines,  principalement dans leurs dimensions de nuisances (odeurs, pollution atmosphérique, bruit, lumière, vert urbain.)  même si la notion de confort n’est pas oubliée. Elles sont  envisagées  à  travers  le modèle  des stress environnementaux dans leurs aspects  négatifs et selon une approche relative à  la qualité de vie urbaine dans leurs aspects positifs.

De même  sont  traités les comportements et l’éducation  en faveur de l’environnement  et du développement durable, relatifs au tri des déchets, à l’utilisation des  transports en commun, aux économies d’énergie. . 

Bibliographie :

MOCH Annie ( 1989)  les stress de l’environnement  PUV 

MOCH Annie et MARAMOTTI Isabelle (1995)  les ambiances de la ville :du stress au confort . . Pratiques psychologiques , 17 -23

MOCH Annie et MOSER Gabriel(1997)  Psychologie environnementales : perspectives actuelles Tome 42 2 

BONALDI Christine, GIRANDOLA Fabien, ROUSSIAU Nicolas, SOUBIA Nadège (sous la direction (2002)  Psychologie sociale appliquée : environnement, santé et qualité de vie 

MOCH A ,BONNEFOY Barbara (sous la direction (1999) Ville et environnement ;Approche psychosociologique N° 28-29 Villes en Parallèle ,Université de Nanterre 

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard
1 dossier individuel ou collectif de recueil et d’analyse de données de terrain
Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)

Septembre


1 épreuve écrite de 2 h (questions de cours)
PLP PSI 05 – 3 crédits 

Enseignants : Mme Le Rouzo et Mme Verrière

CM (2h x 12s)

Aspects biologiques et cognitifs du vieillissement

Age biologique : les manifestations physiologiques du vieillissement, les causes endogènes et exogènes du vieillissement, le vieillissement des organes; les effets du vieillissement normal sur le système nerveux et la neuroplasticité; les manifestations cérébrales de la maladie d’Alzheimer. 

Age cognitif : les effets hétérogènes du vieillissement sur les fonctions cognitives (perception, attention, mémoire, langage, raisonnement); le rôle de l’expérience, de la motivation et les stratégies de compensation des pertes par les gains; le déclin cognitif dans les démences de type Alzheimer.

Bibliographie

Fontaine, R. (1999) Manuel de psychologie du vieillissement. Paris, Dunod,.

Lemaire, P. et Behrer, L.(2005). Psychologie du vieillissement . Bruxelles, De Boeck.

Brouillet, D., Syssau, A (1997)  La maladie d’Alzheimer : mémoire et vieillissement. Paris, PUF, Que sais-je ?.

Modalités du contrôle des connaissances :  
Examen standard


Examen dérogatoire
1 épreuve écrite de 2 h

Septembre

PLP PSI 06 – 3 crédits 
Enseignants : Mme Aebischer, M. Fotso-Djemo et Mme Kerhervé
CM(2h x 12s)

Aspects clinique et social de l’intervention et de la prise en charge du vieillissement

Le regard des proches, du personnel soignant, du clinicien et la problématique de la détérioration physiologique et psychologique. Evaluation et prise en charge à domicile, les aidants familiaux et les mécanismes socio-psychologiques de la maltraitance des personnes âges en institution gérontologique. La considération comme remède contre le vieillissement. Les représentations subjectives, estime de soi et les facteurs de bien-être. Quelques figures culturelles du vieillissement et leurs problématiques identitaires.

Bibliographie :

Fontaine, R. (1999) Manuel de psychologie du vieillissement. Paris, Dunod,.

Modalités du contrôle des connaissances :  
Examen standard


Examen dérogatoire
1 épreuve écrite de 2 h 

Septembre

PLP PSA 10  - 3 crédits

Enseignant : Mme LAVIGNE

CM (1 h 30 x 12 s)

L'intégration des personnes handicapées : représentations sociales et pratiques associées
Cet enseignement propose l’analyse du concept de « handicap » dans son flou et sa polysémie de même que dans son évolution historique. L’intégration des personnes en situation de handicap sera analysée à travers des discours et des pratiques émanant d’acteurs sociaux différemment impliqués dans le champ du handicap : 1) professionnels et politiques ; 2) parents d’enfants handicapés ; 3) population tout-venant (non-concernée à titre professionnel, familial, personnel) ; 4) personnes handicapées elles-mêmes. Cet enseignement devrait permettre une réflexion et une interrogation sur des « évidences » concernant « l’intégration des personnes handicapées » (loi 11/02/05).

Classification des handicaps (Wood-CIH, CIF) ; Présentation pluri-disciplinaire de l’intégration : aspects, anthropologiques, historiques, législatifs ; Modèles et pratiques actuels en France et à l’étranger ; Particularités de la relation partenariale

Bibliographie :

Diederich, N. (1998). Stériliser le handicap mental ? Toulouse, Érès, 264p.

Gardou, C. (2005). Fragments sur le handicap et la vulnérabilité. Pour une révolution de la pensée et de l’action. Toulouse, Érès, 261p.

Lavigne, C. (2004). Handicap et parentalité. La surdité, le handicap mental et le pangolin. Paris, CTNERHI-Puf, 356p.

Philip, A. (coord.),(2007). Scolarisation des élèves en situation de handicap ou de difficulté. Suresnes, Éd. INSHEA, collec. Études, 215 p.

Stiker, H.J. (1982). (rééd. 2005). Corps infirmes et sociétés. Paris, Dunod, 250p.

MODALITES DU CONTROLE DES CONNAISSANCES :
Examen standard


Examen dérogatoire

1 épreuve écrite de 1 h 30 

Septembre



MLE6RL 41
Renforcement en vue du concours (lettres)

Voir au SUFOM

MLE6RM 42

Renforcement en vue du concours (mathématiques)

Voir au SUFOM
CHARTE DES EXAMENS

(votée par le CEVU du 15/05/95 et le CA du 22/05/95 et actualisée par le CEVU du 17/06/2002 et ratifiée par le CA du 24/06/2002)

La charte des examens a pour but d’assurer la régularité dans la forme des examens de l’Université afin de garantir la qualité des diplômes décernés et, à cette fin, elle énonce des principes et énumère des droits et devoirs des enseignants, des étudiants et des personnels administratifs de l’Université.

Elle s’applique à toutes les UFR, instituts et services communs pour tous les partiels de la formule d’examen standard et pour tous les examens terminaux des formules d’examen standard, pour l’enseignement à distance et dérogatoire.

Les mêmes règles s’appliquent en principe aux étudiants présentant un handicap, y compris lorsqu’ils bénéficient d’aménagements en leur faveur (temps majoré, assistance d’un secrétariat ou aide technique, etc.).

1/ LES ENSEIGNANTS

Les enseignants doivent, pour les matières dont ils ont la responsabilité, fournir un sujet, en précisant la durée de l’épreuve, la modalité et, s’il y a lieu, les documents et matériels autorisés pour cette épreuve.

Ils doivent surveiller personnellement et effectivement le déroulement de l’examen, en corriger les copies, reporter les notes sur les documents adéquats et participer aux délibérations de jury rendant ces notes définitives, et, conformément aux dispositions réglementaires, ils doivent recevoir les étudiants qui en font la demande après la délibération.

2/ LES ETUDIANTS

L’étudiant doit respecter les règles usuelles des examens ainsi que celles qui sont propres à l’épreuve qui leur est proposée. Il est notamment rappelé :

1) L’étudiant doit composer personnellement et seul, sous réserve des dispositions applicables aux étudiants handicapés. Il ne doit pas communiquer avec les étudiants qui composent dans la même salle.

2) Les étudiants présentant un handicap (provisoire ou permanent) doivent obligatoirement avoir consulté le service de Médecine Préventive (SMPU) avant la période de préparation des sessions d’examens. Le SMPU détermine les mesures d’aménagements spécifiques (temps majoré, assistance technique, secrétariat…) individuelles et les communique aux UFR.

Les problèmes particuliers dans les cas exceptionnels où certaines règles communes s’avèreraient inapplicables aux étudiants handicapés bénéficiant de mesures d’aménagements devront être examinés et réglés, dans la période de préparation de chaque session, par une commission réunissant, sous le présidence du Vice-Président du CEVU, les responsables du SMPU, du Service Handicaps et Accessibilités, les responsables administratifs et les responsables pédagogiques (le directeur de l’UFR ou un enseignant appartenant à l’équipe de direction de l’UFR) de chaque UFR. En cas d’urgence, les décisions devront être prises par le Directeur de l’UFR ou son représentant. Les litiges sont tranchés par le Président de l’Université. 

3) L’étudiant ne doit pas conserver par-devers lui de documents relatifs à l’épreuve en cours sauf indications contraires portées sur le sujet. Quand des documents, nécessaires à l’épreuve, sont apportés par l’étudiant, ils sont à son usage et ne doivent pas être communiqués à d’autres. Il ne doit disposer d’aucun matériel de télécommunication.

4) L’étudiant compose sur une copie anonymable, des intercalaires et des brouillons fournis par l’Université. Il doit remettre une copie et une seule, même blanche. Les copies et intercalaires, avant, durant et après l’examen sont et restent la propriété de l’Université.

5) Aucun étudiant ne peut abandonner l’épreuve durant le premier tiers de sa durée, ni avant la formalité d’émargement. Celui qui quitte la salle d’examen sans remettre de copie sera considéré comme défaillant.

6) L’étudiant qui arriverait après la distribution des sujets, est autorisé à composer pendant le temps restant. Il est entendu que cette possibilité n’est accordée que si son retard n’excède pas le tiers du temps de l’épreuve et si aucun sujet n’a été sorti de la salle.

7) Les étudiants ont droit à passer leurs épreuves dans les meilleures conditions. En particulier, ils ne doivent pas être au coude à coude et la circulation du personnel chargé de la surveillance ou de l’émargement, doit être rendue possible en laissant vide une travée sur deux. L’interdiction de fumer prescrite par la loi doit être absolue. Les étudiants ne doivent pas être gênés par des conversations inopportunes.

8) La sortie durant l’épreuve est exceptionnelle, ne peut intervenir avant le premier tiers de sa durée et ne peut être autorisée qu’à un étudiant à la fois dans le cas où la disposition des lieux ne permet pas d’avoir des toilettes attenantes à la salle d’examen. L’étudiant ne devra emporter ni sujet, ni copie, ni communiquer, ni consulter de document ayant trait à l’épreuve.  Tout manquement, toute absence indûment prolongée, seront impérativement consigné au procès verbal de l’épreuve. 

9) L’étudiant a le droit de voir une fois sa copie d’examen, en présence d’un membre du personnel enseignant ou du personnel administratif, ce droit peut s’exercer pendant une année après la délibération de jury ayant rendu la note définitive. Durant cette consultation, l’Administration ne se dessaisit pas de la copie. L’étudiant peut demander, à ses frais, une reproduction de sa copie d’examen.

3/ LE PERSONNEL ADMINISTRATIF

Le personnel administratif concourt au bon déroulement des épreuves d’examens qui ont lieu dans l’Université, notamment :

· en fournissant la liste d’émargement des étudiants de l’épreuve,

· en préparant les salles et disposant les copies selon le plan prévu,

· en prenant les dispositions adaptées aux étudiants handicapés,

· en s’assurant, le cas échéant, assisté du responsable de la salle, de l’identité de l’étudiant, et en le faisant émarger,

· en assistant au décompte des copies en fin d’épreuve,
· en conservant les notes et les copies des examens terminaux après délibérations.

En aucun cas, le personnel administratif ne peut se substituer aux enseignants pour les tâches qui leur incombent.

4/ LES ÉPREUVES

Les partiels et les examens terminaux (Les épreuves d’examen) se déroulent dans les locaux désignés par le Président de l’Université ou son représentant ; elles sont organisées de telle manière que nul ne puisse mettre en doute la validité des notes et diplômes qu’elles contribuent à décerner. Les dispositions suivantes précisent leur organisation :

1) Tous les étudiants inscrits à un même élément constitutif et à une même formule d’examen (formule d’examen standard, formule d’examen pour l’enseignement à distance ou formule d’examen dérogatoire) subissent des épreuves de même type et de même  nature.

2) Les épreuves sont organisées de manière à minimiser les chevauchements. Les UFR prennent les dispositions quand les chevauchements sont inévitables.

3) Seuls sont admis à pénétrer dans la salle et à composer les étudiants inscrits à l’épreuve dans le mode de contrôle correspondant. Si un étudiant affirme devoir composer et ne figure pas sur la liste d’émargement, il compose sous réserve de vérification, son nom est ajouté à la liste d’émargement. Au cas où l’étudiant aurait composé à tort, la note de cette nouvelle composition ne peut en aucun cas modifier une note précédente éventuelle.

4) L’ouverture des sujets est effectuée par les enseignants responsables avant la distribution des sujets.

5) Les épreuves sont surveillées par au moins deux enseignants, dont l’un de la matière enseignée. En cas de pluralité de salles, l’enseignant responsable de la matière assurera la coordination entre les salles.

6) L’identité des étudiants qui composent est vérifiée par la présentation de la carte d’étudiant ou, à défaut, d’une pièce avec photographie justifiant son identité ; ils signent la feuille d’émargement qui est conservée par l’Administration avec les copies dont elle suit le sort.

7) A l’issue de l’épreuve, toutes les copies remises doivent être anonymées. L’anonymat ne peut être levé qu’au moment de la collecte des notes. 

8) Pour chaque épreuve, il est dressé un procès-verbal d’examen comportant la date et la nature de l’épreuve, le nom et l’émargement des surveillants, le nombre de signatures et celui des copies relevées, ainsi que les incidents de toute nature, y compris les fraudes et tentatives de fraudes, qui ont marqué l’épreuve et pourraient entacher sa validité partielle ou totale.

5/ LES JURYS

Les jurys sont désignés par le Président de l’Université. Ils sont constitués des enseignants ayant contribué à la formation, et d’eux seuls. Le secrétaire des étudiants handicapés est présent à titre consultatif. Les jurys délibèrent souverainement sur les résultats qui leur sont communiqués en vue de décerner les diplômes ; ils arrêtent la liste des étudiants reçus et décernent les mentions. Lorsque des notes sont modifiées par le jury pour admettre un candidat, la mention passable (délibération spéciale) figure sur le procès-verbal collectif de délibération.

1) Rendues définitives par la délibération, les notes ne peuvent être modifiées que par le jury, et seulement en cas d’erreur matérielle. En cas d’impossibilité de réunir le jury, le Président du jury et le directeur de l’UFR procèdent à la rectification et en informent le Président de l’Université.

2) Les jurys sont informés des fraudes, tentatives de fraude et présomptions de fraude qui ont été notées durant l’épreuve. Ils transmettent les faits à la section disciplinaire de l’Université.

6/ LES FRAUDES 

Les fraudes aux examens sont des délits de nature disciplinaire régies par la loi du 23 décembre 1901. Les fraudes de quelque nature qu’elles soient doivent être mentionnées sur le procès-verbal si elles sont décelées au cours de l’épreuve. En cas de flagrant délit, le responsable saisit les pièces en cause pour les joindre au rapport qu’il établira. En cas de substitution de personnes, troubles persistants, insultes ou menaces envers les enseignants ou le personnel, etc. le responsable de la salle, agissant par délégation du Président, peut procéder à l’expulsion immédiate du ou des fautifs. Dans des cas plus graves, l’épreuve peut être annulée et reportée.

L’établissement du procès verbal sur les faits constatés n’interrompt pas le déroulement des épreuves.

Le responsable note les faits et rédige un rapport circonstancié. Les témoins éventuels contresignent le rapport qui est présenté au Président de l’Université pour saisine de la section disciplinaire.

Si la fraude est décelée lors de la correction des épreuves, un rapport est établi dans les mêmes conditions.

Les fraudes portant sur des objets autres que les examens : production de certificats frauduleux ou falsifiés ; falsification de documents, certificats et diplômes de l’Université sont transmis à la justice civile avec une plainte pour faux en écritures publiques, indépendamment de l’action devant la section disciplinaire de l’Université.
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